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Article R.123 -2 du Code de l'Urbanisme  
 

Art. *R  .123 - 2 (D. n°2001 - 260, 27 mars 2001)  ð Le rapport de 
présentation  : 

 
1Á Expose le diagnostic pr®vu au premier alin®a de lõarticle L.123-1 ; 
 
2Á Analyse lõ®tat initial de lõenvironnement ; 
 
3° Explique les ch oix retenus pour ®tablir le projet dõam®nagement et 

de développement durable et la délimitation des zones, au regard des 
objectifs d®finis ¨ lõarticle L.121-1 et des dispositions mentionnées à 
lõarticle L.111-1-1, expose les motifs des limitations administ ratives à 
lõutilisation du sol apport®es par le r¯glement et justifie lõinstitution des 
secteurs des zones urbaines o½ les constructions ou installations dõune 
superficie supérieure à un seuil défini par le règlement sont interdites 
en application du a de lõarticle L.123-2. En cas de modification ou de 
révision, il justifie, le cas échéant, les changements apportés à ces 
règles  ; 

 
4Á Evalue les incidences des orientations du plan sur lõenvironnement 

et expose la manière dont le plan prend en compte le souci  de sa 
préservation et de sa mise en valeur.  
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I.1 ð LA SITUATION GEOGRAPHIQUE ET ADMINISTRATIVE  
 

 

I - 1.1 -  SITUATION GEOGRAPHIQUE  
 

La commune est située dans le canton de Marennes, à 25 km de Royan, à 

17 km de Rochefort et à une quinzaine de  km des différents pôles de 

lõIle dõOl®ron. 

 

Cette commune, délimitée au Sud -Ouest par la Seudre, au Nord -Est par 

le marais de Hiers -Brouage, a développé sa partie agglomérée le long des 

terres hautes.  

 

 

I - 1.2 -  SITUATION ADMINISTRATIVE  

 

Les sept commun es du Canton de Marennes se sont mobilisées autour 

d'un projet de développement économique local :  afin d'optimiser 

l'efficacité de leurs actions, elles se sont regroupées au sein d'un 

organisme intercommunal qui s'est substitué au précédent SIVOM.  

 

C'est  ainsi qu'est née, le 1er janvier 1997 , la Communauté de 

Communes du Bassin de Marennes . Son siège est fixé à Marennes.  

 

La commune fait partie du Pays de M arennes-Oléron.  
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I - 2 -  ANALYSE DEMOGRAPHIQUE, SOCIALE ET ECONOMIQUE  
 

I - 2.1 -  LA POPULATION  

 

I.2.1.1 - Lõ®volution d®mographique 

 
ü La commune dans son environnement  

 

Saint Just Luzac appartient ¨ lõarrondissement dont Rochefort est la 

sous-préfecture.  

 

Lõarrondissement regroupe 161.340 habitants, soit une densit® de 106 

habitants au km².  

La population de la commune en représente donc moins de 1%.  

Celle de lõarrondissement est en hausse par rapport au recensement 

précédent.  

En neuf ans, depuis 1990, lõarrondissement a gagn® 8084 habitants.  

 

Dans lõensemble du d®partement, la population est pass®e de 527146 

habitants en 1990 à 557024 habitants en 1999  ; soit un gain de 29878 

habitants.  

 
 

 

Population en 

1990 

Population en 

1999 

Variation  

1990-1999 (%) 

Commune 1432  1535  + 7,2  

Arrondissement  153.256  161.340 + 5,3 

Département  527.146  557.024  + 5,7 
Source  : Insee, recensements de la population.  

 

 

ü A lõ®chelle du Pays Marennes- Oléron  
(source : SCoT Pays Marennes-Oléron, 2005)  

 

En 1999, 32 410 personnes habitaient sur le Pays Marennes Oléron. Cette 

répartition était inégale entre les deux sous -secteurs représ entés par la 

communauté de communes de l'Ile d'Oléron et la communauté de 

communes du Bassin de Marennes. En effet, la répartition était la 

suivante : l'Ile d'Oléron concentrait environ 60 % de la population et le 

Bassin de Marennes environ 40 %.  

 

On note  un poids important des communes urbaines (plus de 2 000 

habitants) sur le pays avec là encore un déséquilibre spatial puisque l'Ile 

regroupe 4 de ces 6 communes et la commune la plus importante au niveau 

démographique : Saint Pierre d'Oléron.  

 

Entre 1975 et 1999, la tendance a été à la concentration de la population 

dans les pôles urbains.  

 

Cette concentration a été plus forte au niveau du pays qu'au niveau du 

département. En 1999, les communes du pays de plus de 1 000 habitants 

regroupaient plus de 90 % d e la population alors que les communes du 

département de plus de 1 000 habitants ne représentaient "que" 73 %.  

 

Le territoire du pays est donc globalement plus urbain que l'ensemble du 

département.  

 

L'ouverture du pont de lõ´le dõOl®ron en 1966 a provoqu® une véritable 

explosion de lõurbanisation sur l'Ile. 

Progressivement un linéaire d'urbanisation se dessine le long de la façade 

sud de l'Ile. Ce développement de l'urbanisation se fait sentir également 

depuis les années 1990 sur le nord du bassin de Marenn es. 

 

De 1960 à 1970  
La mise en service du viaduc demeure le point de départ du développement 

urbain de l'Ile. Il se fait notamment le long des axes principaux : RD 734 

et RD 126 ainsi que sur la côte ouest.  

Les noyaux villageois servent de point d'appui po ur ce développement 

urbain tant sur l'Ile que sur le bassin de Marennes.  
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De 1970 à 1990 : la densification de l'urbanisation  
On assiste à un développement de l'urbanisation au nord du bassin de 

Marennes et le long de l'axe principal  : RD 728.  

Avec la pour suite du développement, certains noyaux villageois se 

rejoignent et donnent naissance à des continuités urbaines.  

 

De 1990 à 2000  
Le mouvement d'urbanisation persiste. Un linéaire d'urbanisation quasi 

continu apparaît sur la côte sud de l'Ile. Au nord du b assin de Marennes, 

les communes de Marennes et Bourcefranc subissent également les effets 

de l'étalement urbain.  

 

 

ü La population communale  
 

Au 8 mars 1999, Saint -  Just Luzac compte 1535 habitants (763 

hommes et 772 femmes).  

La population de St Just Luzac e st en progression régulière depuis 1975.  

 
 

1999 : la population est en hausse par rapport au recensement précédent  : 

en neuf ans, depuis 1990, la commune a gagné 103 habitants (+ 7,2 % entre 

1990 et 1999).  

En vingt -quatre ans, depuis 1975, la commune a gagné 349 habitants.  

 

 

I -2.1.2 ð La variation annuelle de la population  

 

ü A lõ®chelle du Pays Marennes- Oléron  
(source : SCoT Pays Marennes-Oléron, 2005)  

 

Le phénomène d'héliotropisme associé au caractère insulaire d'une partie 

du territoire participe aux gr andes spécificités démographiques du 

territoire.  

C'est en réalité l'arrivée de nouvelles populations qui participent à la 

croissance démographique et non le gain des naissances sur les décès.  

 

En passant de 27.430 à 32.479 habitants entre 1975 et 1999, le Pays 

Marennes Oléron a connu une croissance démographique de 18,5 %.  

 

Le rythme actuel est proche de 7 % sur 10 ans, soit 14 % en 20 ans.  

Ce chiffre de 14 % amènerait le nombre d'habitants du Pays à 37.000 

habitants en 2020, soit environ 13.500 sur la Com munauté de Communes 

du Bassin de Marennes et 23.500 habitants sur l'île d'Oléron.  

 

Facteur de dynamisme, la croissance démographique peut également être 

source de risques. Son calibrage et sa maîtrise s'imposent comme un 

enjeu majeur du SCoT.  

 

 

ü A lõ®chelle de la commune  
 

Au cours des ann®es 1990, lõexc®dent naturel a contribu® ¨ la hausse 

de la population  ; en effet on a enregistré entre les deux derniers 

recensements 157 naissances et 104 décès dans la commune.  

 

Lõexc®dent naturel sõ®l¯ve donc ¨ 53 personnes. 

 

Par ailleurs lõexc®dent des entr®es sur les sorties est de 50 personnes. 
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 1975 - 1982  1982 - 1990  1990 - 1999  

Naissances 95 128  157 

Décès 115  110  104 

Solde naturel  - 20 18 53 

Solde apparent  147  101  50 

Variation de la population  127  119  103 
 

 
 

 

I -2.1.3 ð La structure par âges   

 

ü A lõ®chelle du Pays Marennes- Oléron  
(source : SCoT Pays Marennes-Oléron, 2005)  

 

La forte attraction de ce territoire vient en effet compenser le 

déficit des naissances, ce déficit des naissances sur les décès étant la 

principa le résultante du vieillissement de la population sur le Pays. En 

effet, on observe un accroissement important des plus de 60 ans passant 

de 26 % en 1982 à près de 33 % en 1999.  

C'est en fait l'arrivée de personnes âgées qui participe au 

vieillissement du territoire et non le vieillissement sur place de la 

population originelle. Ce vieillissement de la population est d'autant plus 

fort que le solde migratoire est élevé.  

 

ü A lõ®chelle de la commune de Saint Just Luzac 
(source : INSEE 1999)  

 

 1990  1999  

 Nombr e  % Nombre  % 

Ensemble  1432 100,0 1541 100,0 

0 à 14 ans 274  19,1 273  17,7 

15 à 29 ans 287  20,0  283  18,4 

30 à 44 ans  351 24,5  334  21,7 

45 à 59 ans  188 13,1 292  19,0 

60 à 74 ans  217 15,2 241 15,6 

75 à 94 ans  114 7,9 115 7,5 

95 ans ou + 1 0,1 3 0,2 

 

La population communale est relativement jeune  : les 382 habitants qui 

ont moins de 20 ans représentent plus du quart de la population 

communale alors que la proportion est de 21,9 % dans le département.  

 

Toutefois on observe une diminution sensible de l a part des enfants de 

moins de 15 ans : ils représentaient 19,1 % de la population en 1990, 

contre 19,7 % en 1999.  

 

Les habitants de la tranche dõ©ge 20-39 ans, en ©ge dõavoir des enfants, 

représentent le quart de la population totale. La moitié de la popu lation a 

donc moins de 40 ans en 1999. 

 

Les populations âgées de moins de 30 ans (15 -29 ans), étudiants, jeunes 

actifs ne restent pas sur la commune et ne sõy installent pas : leur part au 

sein de la population baisse au cours des années 1990 (18,4 % en 19 99 

contre 20,0 % en 1990).  

 

La part des 30 -44 ans, tranche dõ©ge importante car tr¯s repr®sentative 

des actifs et parents avec enfants, baisse également  : 21,7 % en 1999 

conte 24,5 % en 1990.  
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Par ailleurs ce sont les personnes âgées de 45 à 74 ans qui on t tendance à 

augmenter (35 % de la population, soit plus du tiers) : entre les deux 

recensements 1990 et 1999  :  

+ de 100 personnes de la classe dõ©ge 45-59 ans 

+ 24 personnes âgées de 60 à 74 ans  

 

 

Enfin, les 359 personnes âgées de plus de 60 ans représen tent 23,3 % des 

habitants.  

Les personnes de 75 ans ou plus représentent seulement 7,7 % de la 

population alors que cette proportion est de 10,4 % dans le département.  

 
Classes dõ©ge 

 

1999  

 

0-19 ans 

 

382  

20-39 ans 

 

383  

40-59 ans 

 

417 

60-74 ans 

 

241 

75 ans ou + 

 

118 

 

 

I -2.1.4 ð La taille des ménages  

 

On constate une baisse de la taille moyenne des ménages, cette baisse 

observée également au niveau national est le résultat de 5 facteurs 

combinés : 

ð la diminution de la natalité,  

ð la diminution de s grandes familles (3 enfants et plus),  

ð la décohabitation des jeunes,  

ð l'instabilité croissante des couples,  

ð le vieillissement de la population.  

 

Saint Just Luzac  : *  

 
Résidences principales selon la taille des ménages  

 Nombre  % Evolution  

1990 - 1999  

Personnes 

1999  

Ensemble 577  100,0 % 11,8 % 100,0 % 

1 personne  121  21,0  % 23,5  % 8,2  % 

2 personnes  216  37,4  % 19,3  % 29,3  % 

3 personnes  103  17,9  % 18,4  % 21,0  % 

4 personnes  94 16,3  % - 13,0  % 25,5  % 

5 personnes  30 5,2  % 7,1  % 10,2  % 

6 personnes et plu s 13 2,3  % - 7,1  % 5,8  % 

 

Ce sont les ménages de 1, 2 et 3 personnes qui augmentent le plus entre 

1990 et 1999. Ce phénomène est lié essentiellement au vieillissement 

progressif de la population mais aussi au faible rythme de construction 

observé ces derni ères années. 

 

 

I.2.1.4 -  Une population saisonnière qui perturbe le fonctionnement 

urbain ¨ lõ®chelle du Pays un ph®nom¯ne encore mod®r® sur la 

commune de Saint Just Luzac  

 

ü A lõ®chelle du Pays Marennes- Oléron  
(source : SCoT Pays Marennes-Oléron, 2005)  

 

Globalement sur le Pays, la population en haute saison (juillet -août) 

équivaut à 5 fois la population permanente, soit une population saisonnière 

estimée à près de 170 000 personnes, répartie de la manière suivante :  

- les habitants des résidences secondaires  : environ 60 000  

- les résidants des campings : environ 38 000  

- les hôtels, les chambres d'hôtes, les gîtes et les meublés : 5 000  

- les structures collectives : 5 000  

- les parcelles à camper : 26 000  

- la population permanente : 32 000  
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Ce phénomène implique un fonctionnement particulier de l'économie une 

partie de l'année mais participe également à perturber le marché 

immobilier.  

 

 
Source : SCoT, 2005  

 

ü A lõ®chelle de la commune 
 

Sur Saint Just Luzac les résidences secondaires (ou logements 

occasionnels représentent 13 % du parc de logements en 1999.  

 

Par ailleurs la structure dõaccueil touristique de ç Séquoia Parc » génère 

une occupation saisonnière importante, mais dont les «  effets  » se 

limitent à une augmentation sensible de la circulation sur la RD 728 en 

particulier entre Marennes, - la Presquõ´le et le site de S®quoia Parc. 

 

Les bourgs de St Just et de Luzac, les commerces et activités sont peu 

fréquentés par ces résidents saisonniers, qui font leurs courses  sur place 

ou à Marennes essentiellemen t.  

 

La commune souhaite d®velopper une offre dõaccueil touristique ¨ 

proximité directe des bourgs, en privilégiant les liaisons et échange entre 

les touristes et les habitants et commerces de St Just Luzac. Des 

équipements « communs » pourraient être envis ag®s dans le cadre dõun 

programme dõh®bergement touristique (r®flexions en cours ¨ Luzac). 
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I.3 -  L'HABITAT ET LõURBANISATION  
 

I - 3.1 ð LE PARC DE LOGEMENTS  
 

I.3.1.1 ð Lõ®volution du parc de logements  

 

ü A lõ®chelle du Pays Marennes- Oléron  
(Source  : SCOT approuvé décembre 2005)  

 

L'évolution démographique et l'évolution du parc de logements sont 

généralement deux paramètres étroitement corrélés. Cependant, sur le 

territoire du Pays, les résidences secondaires viennent infirmer cette 

remarque puisqu'elles r eprésentent environ la moitié du parc et 

participent toujours à la croissance du parc de logements.  

 

 Source : SCoT, 2005  

 

De 1990 à 1999, les résidences principales ont augmenté de 14 % alors que 

les résidences secondaires ont augmenté de plus de 25 %.  

 

 
Source : SCoT, 2005  
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Ainsi, de 1990 à 1999, l'évolution démographique a été de 6,9 % et 

l'évolution du parc de résidences principales de 14 %.  

 

Cet écart s'explique par le phénomène de desserrement des ménages. En 

effet, le vieillissement de la popula tion, la décohabitation des jeunes ainsi 

que la multiplication des familles monoparentales conduit à la baisse de la 

taille des ménages.  

Un tel écart n'est pas conjoncturel, il est durable et par conséquent les 

choix stratégiques du SCoT en matière de dém ographie intègrent ce 

paramètre.  

 

 

Une hausse de la population de 14 % d'ici 2020 serait accompagnée d'une 

augmentation de près de 30 % du parc de résidences principales.  

 

Ainsi, en passant d'une population de 32 500 à 37 000 habitants en 2020, 

le Pays verrait simultanément son parc de résidences principales passer 

de 14 100 à 18 600, soit une hausse de 4 500 logements.  

 

 

Un poids important des résidences secondaires  
On recense plus de 30.000 logements sur le Pays Marennes Oléron, 

répartis de la façon suiv ante :  

-  21,3 % sur la Communauté de Communes du Bassin de 

Marennes,  

-  78,7 % sur la Communaut® de Communes de lõIle d'Ol®ron. 

 

Cependant, cette répartition cache des disparités selon le type de 

logement : résidence principale, résidence secondaire ou logemen t vacant  :  

En effet, 93,9 % des résidences secondaires sont localisées sur l'île 

d'Oléron et la Communauté de Communes du Bassin de Marennes en 

possède seulement 895 , ce qui est inférieur au nombre de résidences 

secondaires sur la commune de Saint -Trojan (1 064).  

 

 
Source : SCoT, 2005  

 

Sur la Communauté de Communes du Bassin de Marennes, seule la 

commune de Saint Sornin dépasse 25 % de résidences secondaires (26 %).  
 

Le pourcentage de logements vacants est quasi -identique sur la 

Communauté de Communes du Bassin de Marennes et sur la Communauté 

de Communes de lõIle d'Ol®ron, pour une moyenne de 5,3 % sur le Pays. 
 

Concernant la situation des ménages, près de 70 % sont propriétaires de 

leur logement et près de 90 % des ménages habitent une maison 

individuel le ; ces chiffres mettent en évidence le caractère rural ou semi -

rural de la structure du parc de logements du Pays. Le SCoT doit prendre 

en compte l'ensemble des implications foncières, de consommation 

d'espace et de cadre de vie qu'aurait la pérennisatio n de la structure du 

parc dans l'hypothèse d'une poursuite de la croissance démographique 

mais également dans l'hypothèse d'une croissance aussi soutenue des 

résidences secondaires.  
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ü A lõ®chelle de la commune de Saint Just Luzac 
(Sources statistiques INSE E 1999, commune) 
 

En 1999 la commune comprend 733 logements  :  

-  577 résidences principales  

-  96 résidences secondaires ou occasionnelles  

-  60 logements sont déclarés vacants.  
 

 1990  1999 % 1999 

Nombre de logements  516 733  100 % 

Résidences principales  516 577  78,7 % 

Résidences secondaires ou 

occasionnelles 

102 96 13,1 % 

Logements déclarés vacants  35 60 8,2 % 
 

 
 

En 1999 la quasi-totalité des résidences principales est constituée de 

maisons individuelles (92,4 %).  

La grande majorité des habitants de la com mune est propriétaire de 

son logement : 79 % des ménages. 

I - 3.1.2 ð Lõ©ge des immeubles 
 

Le parc de logements est relativement équilibré en 1999  : la moitié des 

logements a ®t® construite avant la guerre, lõautre moiti® apr¯s 1949. 

La proportion de logeme nts construits depuis 1949 est de 49 % environ. 

Cette proportion de logements récents, construits depuis un demi -siècle, 

est de 71,1 % dans lõarrondissement et de 64,2 % dans le d®partement. 
 

Epoque 

dõach¯vement de la 

construction  

Ensemble des 

logements 

Résidences 

principales  

Résidences 

secondaires  

Logements 

vacants  

Avant 1915  330  214 70 46 

1915 - 1948  46 38 5 3 

1949 - 1967  70 64 3 3 

1968 - 1975  52 46 4 2 

1975 - 1981  89 84 5 0 

1982 - 1989  73 66 3 4 

1990 ou après  73 65 6 2 
 

 
On observe au cours de la décenn ie 1990 environ 7 logements 

supplémentaire par an.  

Parmi les 73 logements réalisés entre 1990 et 1999, 65 sont des 

résidences principales et 6 des résidences secondaires (un peu plus de 10 

%). 
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I -3.1.4 ð La taille des logements  

 
Résidences principales sel on le nombre de pièces  

Nombre de pièces  1999  %  Evolution 1990 - 1999  

Ensemble  577  100,0 % 11,8 % 

1  7 1,2  % 16,7  % 

2  31 5,4  % 0,0  % 

3  114  19,8  % 40,7  % 

4 et plus  425  73,7  % 6,8  % 
       Source : INSEE, 1999  

 

Les grands logements restent majorita ires sur la commune  : près des ¾ 

sont composés de 4 pièces ou plus.  

Toutefois ce sont les logements de 1 pièce (personnes seules) ou de 3 

pi¯ces (jeunes m®nages couples de retrait®s,é) qui augmentent le plus 

récemment  : + 40 % de logement de 3 pièces entre  1990 et 1999.  

 

 

I -3.1.4 - Niveau de confort  
 

Les installations sanitaires et le moyen de chauffage sont des éléments 

objectifs dõappr®ciation de la qualit® des logements : la plupart des 

résidences principales ont au moins une baignoire ou une douche.  

Mais certaines manquent encore de confort  : ainsi, 240 nõont pas le 

chauffage central ou électrique.  
 

Résidences principales selon le confort  

Confort des logements  1999  %  Evolution 1990 - 1999  

Ensemble des résidences 

principales  
577  100,0 % 11,8 % 

Ni ba ignoire, ni douche  14 2,4  % - 63,2  % 

Avec chauffage central*  337  58,4  % - 1,2  % 

Sans chauffage central  240  41,6  % 37,1  % 

Garage- box- parking**  430  74,5  % ///  

Deux salles d'eau**  46 8,0  % ///  
Source  : INSEE, 1999  

 

 

I - 3.2 ð LES TYPES DE LOGEMENTS ð LE PARC LOCATIF ð LE 

LOGEMENT AIDE  
 

ü A lõ®chelle du Pays Marennes- Oléron  
(Source  : SCOT approuvé décembre 2005)  

 

Outre la problématique foncière et paysagère, une politique de l'habitat 

fondant la croissance du parc de logements sur la base de sa structure 

actuelle serait lourde de conséquences pour l'équilibre sociologique et 

économique du territoire du Pays.  

En effet, le parc actuel tend à exclure de l'itinéraire résidentiel 

certaines catégories de population, notamment les jeunes ménages actifs 

ainsi que les jeunes.  

La faible part de logements locatifs  conventionnés ainsi que 

l'augmentation continue des prix du foncier et de l'immobilier étant les 

deux principaux facteurs à l'origine de cette exclusion.  

De ce fait, les ménages sont condamnés à s'éloigner de  plus en plus de l'île 

pour satisfaire leur désir d'acquisition, augmentant ainsi les déplacements 

domicile -travail et participant à la saturation du réseau routier.  

 

La création d'une offre de logements locatifs conventionnés : un levier 
indispensable de la politique de l'habitat sur le Pays  
Le marché privé ne parvient pas à répondre à l'importante demande en 

logements locatifs.  

De plus, l'offre faible de logements locatifs conventionnés ð ils 

représentent moins de 4 % du parc de résidences principales  ð ne 

compense pas la carence du parc privé.  

Les caractéristiques des demandeurs sont les suivantes :  

- un public jeune (la moitié à moins de 35 ans),  

- un nombre important de personne seule,  

- un fort taux de famille monoparentale,  

- des catégories socioprofe ssionnelles défavorisées.  

Une part importante de la demande se tourne vers des petits logements 

alors que l'offre est quasi exclusivement composée de grands logements 

(maisons individuelles).  
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Les logements locatifs publics de par leur faible nombre ne remp lissent 

pas leur rôle de régulation des disparités. Le Scot fixe par conséquent les 

objectifs en matière de logements locatifs conventionnés en fonction des 

territoires.  

 
 

 

ü A lõ®chelle de la commune de Saint Just Luzac 
 

Il existe sur la commune 6 logeme nts locatifs à loyer modéré  : ces 

logements sont implantés dans le centre bourg de  Saint Just  : 5 dans un 

immeuble ancien (1 rue de la République) et 1 logement place Dulin (ancien 

logement de la Poste).  

 

Ces logements ont été réalisés en 1994 et 1995, il s ont bénéficié de 

subventions du fond de d®veloppement pour lõhabitat collectif (Conseil 

général 17). 

 

I - 3.3 -  LE MARCHE ð LE RYTHME DE CONSTRUCTION  
 

ü A lõ®chelle du Pays Marennes- Oléron  
(Source  : SCOT approuvé décembre 2005)  

 

Ce sont les résidences secon daires qui participent à la forte augmentation 

du parc de logements sur le Pays. Leur nombre est passé de 11 500 en 

1990 à 14 600 en 1999. Elles sont donc responsables d'une part 

importante de la consommation foncière liée à l'habitat.  

Certaines communes sont particulièrement confrontées à ce phénomène 

des résidences secondaires, notamment les communes du nord de l'île 

d'Oléron.  

Cette part importante des résidences secondaires dans le parc de 

logements a des répercussions importantes sur le marché immobilie r. Elles 

participent à la hausse des prix du foncier et de l'immobilier puisque 

généralement les acquéreurs de résidences secondaires ont des budgets 

supérieurs aux acquéreurs des résidences principales.  

La poursuite de la construction des résidences secon daires à l'horizon 

2020 équivaudrait à une production d'environ 7 200 unités. Cette 

prévision ne paraît pas être souhaitable sur certains points :  

- déséquilibre croissant dans la structure démographique,  

- consommation foncière importante.  

 

Le marché des résidences secondaires touche principalement une 

catégorie de population : les personnes de 40 -50 ans en activité.  

Ces personnes acquièrent donc des résidences secondaires sur le 

territoire et plus particulièrement sur l'Ile et sont alors comptabiliser 

parmi la population saisonnière. Puis, quelques années plus tard, à l'âge de 

la retraite, une part importante de cette population saisonnière devient 

permanente. Ce sont donc des personnes à la retraite qui viennent 

s'installer définitivement sur le territoi re en transformant leur résidence 

secondaire en résidences principales et participent ainsi au vieillissement 

de la population.  
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Un parc de 30.312 logements en hausse de 21 % entre 1990 et 1999  
En passant de 25 160 logements en 1990 à 30 312 en 1999, soit  une 

hausse de 21 %, le parc de logements a connu une forte évolution.  

 

Cette hausse est respectivement de 10 % pour la Communauté de 

Communes du Bassin de Marennes et de 24 % pour la Communauté de 

Communes de l'Ile d'Oléron.  

 

 

ü A lõ®chelle de la commune de Saint Just Luzac  
 

 Total logements 

commencés 

Résidences 

principales  

Résidences 

secondaires  

Individuel  Collectif  

1993  3 2 1 3 0 

1994  6 6 0 6 0 

1995  5 4 1 5 0 

1996  8 6 2 8 0 

1997  8 2 0 3 5 

1998  12 11 1 12 0 

1999  12 10 2 12 0 

2000  13 12 1 13 0 

200 1 14 13 1 14 0 

2002  9 9 0 9 0 

2003  9 9 0 9 0 

 

Les permis de construire relatifs aux maisons individuelles  depuis 

2000  :  

Années Nombres de PC délivrés  

2000  14 

2001 7 

2002  10 

2003  15 

2004  9 

2005  38 (*)  
(*)  : et 8 demandes de permis de construire e nregistrées en 2005, non encore 
délivrées.  

 

 

 

DEMOGRAPHIE ET HABITAT  
LES ENJEUX DU PAYS ET DE LA COMMUNE  

 
Le territoire de renforcement résidentiel  

Communes situées au sud du Bassin de Marennes, c'est un 

territoire avec une croissance démographique relativ ement forte 

accueillant principalement des résidences principales.  

 

Ce territoire joue le rôle de réservoir d'urbanisation.  

Cependant au regard des fortes contraintes paysagères et 

environnementales qui s'exercent sur ce territoire, cette 

urbanisation dev ra être mesurée, maîtrisée et intégrée aux 

milieux urbains existants et non pas déconnectée de son 

environnement.  

 

Son éloignement tout relatif des principaux sites d'attraits du 

pays fait de ce territoire un espace touristique d'arrière plan mais 

dont les  potentialités existent.  
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I - 4 ð LES ACTIVITES ECONOMIQUES ET LA POPULATION ACTIVE   
 

I.4.1 ð LES ACTIVITES ECONOM IQUES  
 

I.4.1.1  -  Lõagriculture  

 

ü A lõ®chelle Du Pays Marennes- Oléron  : une agriculture en perte de 
vitesse  (Source : SCOT, 2006) 

 

Le nombre dõexploitations, dõemplois et dans une moindre mesure la 

superficie agricole utilisée ne cesse de diminuer depuis 1979. Le pays 

subit, comme le reste du territoire français, le phénomène de 

concentration des exploitations agricoles  : diminution du nombre 

dõexploitants mais augmentation de la taille moyenne des exploitations. 

 

En 2000, lõagriculture nõemployait plus que 12.5 % de la population active 

contre près 27 % en 1988.  

Sur le bassin de Marennes, lõ®levage et la c®r®aliculture sont les modes 

agricoles les plus présents.  

 

Les causes de la diminution du poids de lõagriculture sont diverses : 

o Des facteurs externes  

Á la mise en place de la PAC et la question des terres 

primables ou non primables  

Á la diminution des quotas laitiers  

Á la prime ¨ lõarrachage des vignes 

o Des facteurs internes participent également à la 

d®valorisation de lõactivit® agricole : 

Á La question de la rentabilit® ®conomique de lõactivit®, 

Á Le logement des jeunes agriculteurs, une des 

contraintes à leur installation,  

Á Le mitage urbain,  

Á Lõespoir dõune plue-value foncière qui encourage les 

propriétaires à laisser en friche leurs terres plutôt que de 

les louer à des agriculteurs.  

ü A lõ®chelle de Saint Just- Luzac 
 

A) Histoire et ®volution de lõagriculture sur la commune 
(dõapr¯s article du Journal communautaire n°13, avril 2004)  
 

Les activités agricoles ont toujours été variées. Autour de chaque ferme, 

chaque village, on plantait la vigne, on semait les céréales.  
 

Des 13 moulins à vent dénombrés en 1800, seuls 6 existent encore, dont 2 

sont en ruine.  

Le moulin à marée des Loges, restauré par son propriétaire, a été racheté 

par le Conservatoire du Littoral, et confié par ce dernier à la CDC du 

Bassin de Marennes. Il a été aménagé en espace muséographique moteur 

pour préserver et valoriser les marais de Se udre, et pour faire connaître 

la variété des techniques et des activités humaines qui s'y développaient 

(meunerie, ®levage d'anguilles, p°cheries, saunerieé). 
 

Si la vigne a disparu à Saint -Just -Luzac, on trouve un véritable panorama 

de la production agric ole régionale : le sel, les huîtres et les palourdes, les 

c®r®ales, lõ®levage de bovins pour la viande et le lait, les fleurs, le 

mara´chage, et m°me lõaffinage de fromages de ch¯vres. 
 

Lõ®levage sõest beaucoup d®velopp® dans tout le marais de Brouage, assaini 

au XIXe siècle : en témoignent les nombreux puits et timbres qui 

ponctuent les « querreux » et les rues.  

 

B) Une diminution du nombre dõexploitations agricoles 
 

Le nombre dõexploitation ®volue au rythme dõune cessation en 

moyenne par an depuis 1988  
 

En 1988, il y avait 46 exploitations agricoles. En 2000, 

pratiquement la moiti® dõentre elles avait disparu (- 46 %). Cette 

chute est plus prononcée sur le canton ( -  40 %) et le département ( -

37 %).  
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Le nombre des exploitations agricoles observées sur Saint -J ust -

Luzac entre 1988 et 2000 semble sõ°tre pratiquement stabilis® avec 

lõidentification de douze si¯ges dõexploitation. Seule une exploitation sur 

treize en 2000 a disparu en 2006 (données communales 2006) soit une 

baisse indicative de 8 %.  

 
 1988 2000  

 Saint -Just -

Luzac 

Canton Dpt 17  Saint -Just -

Luzac 

Canton Dpt 17  

Exploitations professionnelles  27  107 9769  13 63 6271 

Autres exploitations  19 110 5997  12 68 3728  

Toutes exploitations  46 217 15766 25 131 9999  

Exploitations de 50 ha et plus  13 52 3040  10 43 3387  

RGA 1988-2000 - Exploitation  
 

 

 
Rep®rage des si¯ges dõexploitation agricole 

 

 

 

En 2000, le RGA a enregistré 13 exploitations professionnelles  
1 sur la commune soit près de la moitié des exploitations en place (52 

%). Au niveau de la Charente Mari time, ces exploitations composaient 

62,71 % du total.  Le nombre dõexploitations professionnelles a moins 

diminué sur la commune ( - 52 %) que sur le canton ( - 41 %) et le 

département ( -  35,81 %) entre 1988 et 2000.  

 

C) Une augmentation de la taille des struct ures agricoles toutes 

confondues entre 1988 et 2000  

 

La taille des exploitations a augmenté sur Saint - Just - Luzac entre 

1988 et 2000, suivant la tendance générale sur le canton et le 

département.  

 
 SAU (ha) 1988  SAU (ha) 2000  

 Saint -Just -

Luzac 

Canton Dpt 17 Saint -Just -

Luzac 

Canton Dpt 17  

Exploitations professionnelles  50  52 42 102 93 65 

Autres exploitations  5 5 6 6 7 10 

Toutes exploitations  31 28 28 56 48 44 

Exploitations de 50 ha et plus  78  79 79 129 125 100 

RGA 1988-2000 ð SAU moyenne 

 

Entre 1988 et 2000, la superficie agricole utilisée moyenne 2 des 

exploitations professionnelles de Saint - Just - Luzac a progressé de 52 

ha soit + 4,3 ha / an. Le gain de terres agricoles est de 23 ha en 

douze ans sur le département (+ 1,9 ha / an) et de 41 ha sur le 

canto n (+ 3,4 %).  

 

En 2000, la SAU moyenne observée sur la commune (102 ha) est 

nettement supérieure à celle du  département (65 ha) et du canton 

(93 ha).  

                                                           
1 exploitation professionnelle  : exploitation dont le nombre dõUTA est sup®rieur ou ®gal ¨ 0,75 et la marge 

brute standard est supérieure ou égale à 12 hectares équivalent blé.  
2 les superficies renseignées ici sont celles des exploitations ayant leur siège sur la commune quelle 

que soit la localisation des parcelles. Elles ne peuvent pas être c omparées à la superficie totale de 

cette commune.  
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Entre 1988 et 2000, la SAU moyenne de toutes les exploitations 

confondues a augmenté de 53 ha sur la comm une, de 20 ha sur le 

canton et de 16 ha sur le département.  

 

La SAU moyenne des petites exploitations a peu progressé  : + 1 ha 

sur la commune, +2 sur le canton et + 4ha sur le département.  

 

D) Une forte représentation des grandes structures  

 

Entre 1988 et 2000, sur Saint -Just -Luzac, pr¯s dõun quart (23 %) des 

exploitations de 50 ha et plus ont disparu. Cependant, en proportion, elles 

sont plus importantes en 2000 (40 %) quõen 1988 (28 %). Pour lõann®e 

2000, le pourcentage reste supérieur à celui observé sur  le département 

(34 %) et le canton de Marennes (33 %).  

 

La SAU moyenne des exploitations de plus de 50 ha a progressé de 65 % 

en douze ans sur la commune, 63 % sur le canton de Marennes et de 26,58 

% sur la Charente maritime.  

 

E) La moitié des exploitatio ns pratique le fermage  
 

Le nombre dõexploitations pratiquant le fermage a diminu® dõune 

manière générale que ce soit sur Saint -Just -Luzac (-42 %), sur le canton 

(- 43 %) et le département ( - 31 %). Parallèlement, plus de la moitié des 

exploitations pratiqu e le fermage sur la commune en 2000 (56 %) comme 

en 1988 (52 %). Ces proportions sont similaires pour le canton (52 % en 

2000 et 55 % en 1988) et supérieures pour le département (62 % en 

2000 et 57 % en 1988).   

 

Bien que les exploitations soient moins nomb reuses à pratiquer le 

fermage, les parcelles concernées sont plus importantes sur Saint -

Just - Luzac (+ 26 %), sur le canton (+ 8 %) et le département (+ 19 %).  
 

 

 

 Commune de Saint-Just-Luzac Canton de Marennes Département 17 

 1988 2000 1988 2000 1988 2000 

Superficie agricole utilisée 

(SAU) en ha 

1441 1390 6145 6285 447430 442893 

Superficie en fermage en ha 675 536 2897 3139 206431 246092 

RGA 1988-2000  

 

En 2000, les terres en fermage occupent pratiquement autant de 

SAU sur la commune (49 %) que sur le c anton (50 %) et le département 

56 %). 

En 1988, elles couvraient moins de SAU sur la commune (39 %) 

comme sur le canton (47 %) et le département (46 %).  

 

Saint -Just -Luzac fait partie de la région agricole «  Marais de Rochefort 

et Marennes è. Il sõagit dõune zone défavorisée simple.  

 

F) Une nette diminution de la population agricole  

 
 Saint Just -Luzac Canton de Marennes Département 17  

 1988 2000  1988 2000  1988 2000  

Chefs et exploitants 

à temps complet  

28  22 113 73 9807  6224  

Pop. Familiale active 

sur les ex ploitants  

69  39 353  201 28 962  16 499  

RGA 1988-2000  

 

Entre 1988 et 2000, la population familiale active sur les exploitations 3 

a fortement chuté sur la commune ( - 77 %), et de 43 % sur le canton de 

Marennes et la Charente Maritime.  

En douze ans, environ deux chef dõexploitation et co-exploitants  à temps 

complet sur dix ont disparu sur Saint -Just -Luzac (- 21 %). Cette baisse 

est plus marquée sur le canton de Marennes ( - 35 %) et le département ( -

37 %). 

 

Pour lõann®e 2000, le recensement agricole d®nombrait 31 chefs 

dõexploitation4 sur Saint -Just -Luzac dont 22 étaient à temps complet soit 

                                                           
3 la population familiale active comprend le chef dõexploitation et les membres de sa famille vivant ou 
travaillant sur lõexploitation 
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71 % des agriculteurs. Cette composition est différente de celle observée 

en 1988 : 61 % des chefs dõexploitation ®taient ¨ temps complet. 

La part de chefs et co- exploitants  à temps complet est 

supérieure à celle enregistrée pour le département en 2000 (55 %) et 

en 1988 (59 %). Sur le canton de Marennes, le pourcentage dõexploitants ¨ 

temps complet est resté similaire  : 51 % en 2000 et 52 % en 1988. Il 

reste proche des donnée s départementales.  

 

G) Une forte diminution des agriculteurs âgés  

 
  1988   2000   

 Saint Just -

Luzac 

Canton Dpt 17  Saint Just -

Luzac 

Canton Dpt 174  

Moins de 40 ans  11 46 3863  9 28 2540  

40 à moins de 55 ans  9 53 5306  13 63 5048  

55 ans et plus  26 120 7362  9 51 3642  

TOTAL  46 219 16531 31 142 11230 

RGA 1988-2000  

 

Le nombre de jeunes agriculteurs a baissé de 18 % sur la commune, de 39 

% sur le canton et de 34 %sur le département.  

Les agriculteurs âgés ont fortement diminué sur la commune ( - 65 %), et 

de plus de la moitié sur le canton de Marennes ( - 58 %) et le département 

(51%). Lõabaissement de lõ©ge de la retraite ¨ 60 ans et les mesures de 

préretraite expliquent en partie cette évolution.  

Les agriculteurs de 40 à moins de 55 ans ont progressé de 44 % sur la 

commune et dans une moindre mesure sur le canton (+ 19 %) et le 

département (+ 5 %).  

 

La proportion de jeunes agriculteurs a légèrement augmenté en douze ans 

sur la commune (29% en 2000 contre 24 % en 1988) alors quõelle est 

restée  stable sur le canton (20 % en 2000  ; 21 % en 1988) et le 

département (23 % en 1988 et 2000). La part des jeunes agriculteurs 

                                                                                                                                           
4 Il importe de pr®ciser quõont ®t® retenues comme chefs dõexploitation les personnes assurant la 

conduite dõunit®s ayant au moins un ha de SAU ou lõ®quivalent en productions sp®cialis®es. 

dans la population agricole de la commune est plus importante quõau niveau 

départemental et cantonal.  

Les agriculteurs âgés constituaient plus de la moi tié des exploitants en 

1988 sur la commune (57 %), le canton (55 %) et 45 % sur le département.  

En 2000, la part des agriculteurs de 55 ans et plus a fortement diminué 

dans la composition totale des exploitants  : 29 % sur Saint -Just -Luzac, 

36 % sur le cant on et  32% sur le département.  

 

Cette analyse montre une modification importante de la composition 
des chefs dõexploitation, notamment en ce qui concerne la tranche 
dõ©ge des plus de 55 ans qui a diminu® plus fortement sur la 
commune que sur le canton et l e département. Les agriculteurs de 
40 ¨ moins de 55 ans deviennent la tranche dõ©ge la plus 
représentée en 2000 sur la commune  (42 %), le canton (44 %) et le 
département (45 %).  

 

H) Un élevage bovin extensif important  

 

Les principales productions animales présentes sur la commune entre 1988 

et 2000 sont les bovins et dans une moindre mesure les volailles, les ovins 

et les lapins.  

 

Aujourdõhui, 1 500 hectares de terres et de marais sont exploit®s pour 

lõ®levage, tant par les fermes de St Just Luzac que par des agriculteurs 

dõautres communes. Lõensemble du cheptel est dõenviron 1 200 bovins, tous 

©ges confondus. Cõest le plus important du canton. 

Il sõagit aujourdõhui dõun ®levage extensif puisque le nombre de b°tes 

adultes ¨ lõhectare est inf®rieur ¨ un, profitant ainsi dõune zone dõ®levage 

exceptionnelle pour produire des animaux de qualité (dõapr¯s article du Journal 

communautaire n°13, avril 2004)  

 

Entre 1988 et 2000, le cheptel bovin a progressé de 14 % sur Saint -Just -

Luzac alors quõil a r®gress® sur le canton ( - 5 %) et le département ( - 25 

%). Par contre, le nombre de vaches laitières a fortement diminué durant 

cette période tant sur la commune ( - 55 %), le canton ( - 28 %) que sur le 

département ( - 37 %). La tendance est inversée pour le cheptel de vaches  
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nourrices. Celui -ci a progressé de 27 % sur la commune et le canton, de 6 

% sur la Charente Maritime.  

 

Les vaches nourrices constituent la majorité du cheptel bovin sur la 

commune (31 %) comme sur le canton (32 %). Sur la Charente -Maritime, 

malgré la chut e des effectifs, les vaches laitières composent la majorité 

du cheptel bovin  : 26 %.  
 

Les élevages bovins ont diminué de moitié en douze ans sur la commune et le 

canton ( - 50 %) et de 50 % sur le département.  

 

Environ sept élevages de volailles sur dix on t a disparu en douze ans sur 

Saint -Just -Luzac (- 73 %) comme sur le canton ( - 67 %). Cette baisse est 

légèrement moins prononcée sur le département ( - 59 %). Le cheptel 

communal a fortement diminué ( ð 90 %) alors quõil est en l®g¯re hausse sur 

le canton (+ 4 %).  Lõeffectif de volailles sur la Charente maritime est 

rest® relativement stable. Les poules pondeuses dõïufs de consommation 

sont en régression   sur Saint -Just -Luzac (- 88 %) comme sur le canton ( - 

66 %) alors quõelles progressent l®g¯rement sur le département (+4%).  

 

En 1988, six élevages ovins existaient sur la commune avec un effectif de 

35 brebis mères. En 2000, cette activité a périclité. Le cheptel de brebis 

mères a chuté de moitié sur le canton et le département ( - 48 %). 

 

Sur les 8 exploitati ons ®levant des lapines m¯res en 1988, il nõen reste 

une. Il nõexistait plus en 2000 de production de lapines m¯res. 

Le cheptel de lapines mères a également périclité sur le canton. Il a baissé 

de moitié sur le département ( - 54 %). 

 
I) Des r¯gles dõimplantation des b©timents dõ®levage ¨ respecter 

pour une meilleure prise en compte de lõagriculture 

 
Le R¯glement Sanitaire D®partemental sõapplique : pour les r¯gles 

dõimplantation ¨ la cr®ation, ¨ la nouvelle installation, ¨ lõagrandissement 

dõun b©timent et de ses annexes pour lõ®levage. Sur la commune sont 

concernés les étables (vaches et génisses), les installations pour la volaille 

(poulets, canardsé). 

La conception et le fonctionnement des ®tablissements dõ®levage ne 

doivent °tre ni ¨ lõorigine dõune contamination des eaux souterraines ou de 

surface, ni constituer une nuisance excessive ou permanente pour le 

voisinage (odeur, bruité). 

Aussi, sauf r®glementation particuli¯re, lõimplantation des ®levages doit 

respecter les distances minimales suivantes  : 
 

 MARGES DE RECUL PAR RAPPORT 

  Aux 

voisins, 

lieux 

publics,  

Zones de 

loisirs  

Aux points dõeau (ces distances 

peuvent être réduites de 60 % après 

avis de la DDASS)  

A lõemprise 

des routes  

   Puits, 

cours 

dõeau, 

plans dõeau 

Baignades, 

aquacultur

es 

Captages 

publics dõeau 

potable  

 

Nouveaux 

projets  

Création, 

réutilisation 

ou agrandis- 

sement de 

bâtiments 

(sauf cas ci -

dessous) 

Volailles lapins 

de 50 ¨ 500éé. 

Porcs sur lisieré 

Autres (vaches, 

génisses, 

volailles, lapins 

de plus de 500) 

etc.  

 

25 m 

100 m 

 

 

 

50 m 

 

50 m 

50 m 

 

 

 

50 m 

 

200 m  

200 m  

 

 

 

200 m  

 

500 m  

500 m  

 

 

 

500 m  

 

 

 

Stockage des 

déjections  

Fumières 

am®nag®esééé. 

Fumières non 

am®nag®esééé 

Fosses à lisiers 

de porcsééééé. 

Autres fosses à 

purin et lisieréé. 

 

50 m 

 

50 à 100 

m 

 

100 m 

 

50 m 

 

50 m 

 

50 à 100 

m 

 

50 m 

 

50 m 

 

200 m  

 

200 à 400 

m 

 

200 m  

 

200 m  

 

500 m  

 

500 à 1000 

m 

 

500 m  

 

500 m  

 

 

 

Interdit à 

proximité 

immédiate  

Silos Am®nag®sééé.. 

Non aménagés 

type silo 

taupinière  

25 m 

 

25 à 50 m  

50 m 

 

50 à 100 

m 

200 m  

 

200 à 400 

m 

500 m  

 

500 à 1000 

m 

5 m 

 

5 à 10 m 

Mar es et 

abreuvoirs  

  

50 m 

 

50 m 

 

200 m  

 

500 m  

 

 

Les installations agricoles dites classées pour la protection de 

lõenvironnement sont soumises ¨ une autre r®glementation. 
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 Vaches laitières  

 ou mixtes  

Vaches nourrices  Volailles (animaux 

équivalents)  

RSD 0-moins de 50 0-moins de 100 0-moins de 5000  

IC (déclaration)  50-100 plus de 100 5000 à 30000  

IC (autorisation)  plus de 100  Plus de 30000  

 

Pour lõann®e 2006, aucun b©timent dõ®levage nõa ®t® recens® comme ®tant 

des installations agricoles classées. Les é levages présents sont soumis au 

Règlement Sanitaire Départemental (RSD).  

Les règles d'implantations des bâtiments sont différentes selon la nature 

de lõ®levage, les effectifs, lõenvironnement proche de lõ®levage, le type de 

réglementation (bâtiment soumis au RSD ou installation classée).  

 
  

Porcs 

 

Veaux 

Vaches 

laitières ou 

mixtes  

 

Vaches 

nourrices  

 

Volailles 

 RSD IC  RSD IC  RSD IC  RSD IC  RSD IC  

Puits, forage, 

aqueducs en 

écoulement libre 

rivages, berges des 

cours dõeau 

50 m 35 m 50 m 35 m 50 m 35 m 50 m 35 m 50 m /  

Voisinage 

(habitations, zones 

constructibles)  

100 m 

(lisier

) 

100 m 50 m 100 m 50 m 100 m 50 m 100 m 25 m 50 m 

 

J) Une diminution de la Surface Agricole Utilisée (SAU)  

 

Saint -Just -Luzac fait partie des grandes communes du département par 

sa superficie. Sur ses 4774 hectares, 2533 ha sont destinés à 

lõagriculture (SAU moyenne communale) en 2000 soit 53 %. 

 

On constate sur Saint -Just -Luzac entre 1988 et 2000 une diminution des 

superficies agricoles suivantes :  

- superficie agricole utilisée des exp loitations (- 4 %). 

Cette baisse est également minime le département ( - 1 %). 

Elle a progressé de 2 % sur le canton.  

- des terres labourables (-12%) alors quõelles augmentent 

sur le département (+7%).  

- en orge et escourgeon  (- 9 %). Au contraire, elles 

augmentent sur la Charente maritime (+ 5,19 %)  

- en maïs grain et maïs semence (- 45 %). Elles 

progressent sur le département (+ 19 %)  

- en céréales (- 21 %) a lõinverse de la tendance 

départementale ( + 8 %).  

-  en tournesol  sur la commune (- 3 %) et le département (- 

5%), 

- en vignes (- 62 %). La baisse est moins forte sur la 

Charente maritime ( - 7 %). 

 

Parallèlement, on constate sur la commune une augmentation des 

superficies :  

- superficie fourragère principale  (+ 3 %). La SFP5 diminue 
fortement sur le département ( - 32,68 %).  

- superficie Toujours en Herbe (+ 8 %). La STH 6 diminue 
sur le département ( - 31,1 %) 

-  en blé tendre (+ 24 %) et le département (+ 4 %)  

 
Les surfaces agricoles en herbes sont souvent dans les zones de marais  : élevage 
extensif de bovins.   

 

De grands efforts ont été réalisés pour que les 600 hectares de cultures 

fourrag¯res et c®r®ali¯res soient exploit®s selon les principes dõune 

agriculture raisonné e (dõapr¯s article du Journal communautaire nÁ13, avril 2004). 

 

 

 

                                                           
5 SFP : Surface fourrag¯re principale. Il sõagit de la somme des fourrages et des superficies toujours en 

herbe  
6 STH  : Surface Toujours e n Herbe  
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I.4.1.2 ð Lõostr®iculture ð les cu ltures marines  

 

ü A lõ®chelle Du Pays Marennes- Oléron  
(Source  : SCOT, 2006)  

 

Lõactivit® ostr®icole est pratiqu®e depuis longtemps sur le littoral (fin du 

XIXe si¯cle) mais nõa pris un v®ritable essor que depuis les ann®es 1970.  

 

Le bassin de Marennes Oléron  est au cïur de la production fran­aise 

dõhu´tres et commercialise 45 000 ¨ 55 000 tonnes dõhu´tres par an. 

Lõactivit® ostr®icole sõest progressivement substitu®e ¨ lõexploitation du 

sel en occupant des bassins r®am®nag®s en claires dõaffinage. Les ®tapes 

n®cessaires ¨ lõ®levage des hu´tres se d®roulent en diff®rents lieux depuis 

le captage du naissain sur les collecteurs disposés sur la slikke puis leur 

®levage en sacs pos®s sur des tr®pieds plant®s dans la vase, jusquõ¨ leur 

affinage dans les claires du m arais. 

 

Le Pays Marennes Oléron est reconnu au niveau international pour la 

production d'huîtres.  

L'ensemble du Bassin de Marennes (périmètre plus large que le périmètre 

du SCoT puisqu'il inclut la rive gauche de la Seudre) représente 50 % de 

la production  d'huîtres en France. L'ostréiculture connaît le même 

phénomène de concentration que l'agriculture : diminution du nombre de 

concessionnaires mais augmentation de la taille des concessions.  

L'activité ostréicole est un des pôles d'emplois majeurs sur le pa ys 

puisqu'elle emploie 1300 salariés permanents mais également 3400 

salariés saisonniers.  

 

D'autres activités liées à la mer sont présentes mais leur poids est 

nettement moindre :  

-  la mytiliculture  : le Bassin de Marennes produit chaque 

année environ 3000 T  de moules, 

-  la vénériculture : la production de palourdes s'exerce 

encore sur une dizaine d'exploitations.  

 

 

Les mutations ð ®volutions de lõactivit® :  
(Source  : SCOT, 2006)  

Les activités ostréicoles sont en pleine mutation suite aux évolutions 

réglementa ires et économiques.  

Les cabanes ostréicoles traditionnelles qui sont généralement situées en 

bordure des chenaux sur le Domaine Public Maritime (DPM) ne répondent 

plus aux besoins actuels et sont progressivement abandonnées au profit 

de nouvelles superstr uctures édifiées sur domaine privé, en retrait des 

chenaux. 

 

 

ü A lõ®chelle de Saint Just- Luzac 
(dõapr¯s article du Journal communautaire nÁ13, avril 2004) 

Prise après prise de marais, les villages sont nés : l'importance de 

l'activité saunière au Moyen Âge est ¨ l'origine de lõextr°me dispersion 

des bourgs, hameaux et domaines de la commune, car chacun avait son lieu 

dõacc¯s et de chargement (port Marceau, port de Chiffeué). 

Un seul marais salant est encore en exploitation, à Luzac.  

 

L'affinage en claires a remplacé la production de sel dans les marais de la 

Seudre, au XIXe siècle Le tiers des huîtres produites dans le canton de 

Marennes sont affinées dans les 297 hectares de claires alimentées par 

les chenaux de Recoulaine et de Luzac.  

 

Les 29 cabanes d'élev age et d'expédition ostréicoles, de tailles très 

diverses, sont groupées le long du chenal de Luzac (site de La Pauline), à 

Artouan et sur le site pittoresque de la Fosse Bertine.  

La SATMAR (Société Atlantique de Mariculture) est une nurserie 

dõhu´tres et de palourdes nées en écloseries à Barfleur, siège de la SA, et 

aux Îles Chausey. Elle compte 7 sites de production en France, dont le 

marais du Caillaud, sur le chenal de Luzac, seul de Charente Maritime, 

avec 7 salariés.  

 

Lõactivit® comprend la culture du phytoplancton nourricier, lõ®levage du 

naissain de palourdes et dõhu´tres de la taille de 200 microns ¨ 10 mm dans 

les bassins des deux nurseries d'abord, puis en poches dans les claires de 
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marais. La production est de 100 millions dõunit®s, vendues en France, 

Espagne et Italie, essentiellement en avril, mai et juin.  

 
Entreprises situées à La Fosse Bertine et à Artouan :  

  Gaec Hercourt et Fils  

  Gaec Viollet  

  SARL Fromentin  

  Mr. Fromentin Christian  

  Mr. Sicaud Jean -Marie  

  Mr. Texier Jacky  

  Mr.  Bossis Mickaël  

  Mr. Daunas Sébastien  

  Mr. Boucherie Yves  

  Mr. Duzon Joël  

  Mr. Duzon Patrick  

  Mr. Tessier Fabrice (Ets. Travers)  

 

 
Artouan ð Fosse Bertine  

 
Artouan       Fosse Bertine  

 

 
Artouan  
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Fosse Berti ne 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
Luzac 

   
  

SATMAR  

 

 

 

Entreprises situées à La Pauline :  

  Mr. Hervé David  - Le Cabanon de l'Huître  

  Mr. Garnier Dominique  

  Ets. Suire Père et Fils  

  SATMAR  

 Mr. Bouyer Bruno  
La Pauline 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

Chiffeu Mauzac  

 
 

 
 

Le Lindron  
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I.4.1.3 ð Saint Just Luzac, ancienne «  capitale du géranium  » 
(dõapr¯s article du Journal communautaire nÁ13, avril 2004) 

 

L'entreprise horticole Boyard SA, créée en 1945 par Robert Boyard, est 

reprise par ses trois fils en 1974. Elle  se spécialise alors dans la 

production de g®raniums puis sõ®tend sur quatre sites : Saint-Just, 

Rochefort, Chérac et en Tunisie.  

La production de la SA Boyard sõest depuis beaucoup diversifi®e avec, 

outre le géranium, 150 variétés de plantes fleuries : fu schia, verveine,  

impatiens, surfinia, dahlia, b®gonias, entre autresé 

Le site de Saint -Just comporte 1 hectare de serres, dans lesquelles 7 

personnes effectuent 4 à 5 millions de « cuttings » (boutures non 

racinées). Les cuttings sont enracinées sur le sit e de Rochefort, avant de 

revenir sur Saint -Just pour y être repiqués : 50 000 jardinières et 

suspensions fleuries sont ainsi produites pour les jardineries et les 

grandes surfaces.  

 

Lõactivit® va cesser, les serres seront d®molies fin 2006/d®but 2007. 

La commune envisage une extension résidentielle  dans ce quartier ouest 

du bourg de Saint Just.  

 

Saint -Just nõest donc plus la ç capitale du g®ranium è, mais la Foire aux 

Géraniums attire toujours autant de visiteurs.  

Elle aussi sõest diversifi®e, elle est devenue une vitrine des associations, 

des commerçants, artisans, et producteurs régionaux ainsi que le rendez -

vous attendu des « brocanteurs du dimanche ».  

 

 

I.4.1.4 ð Les commerces et activités artisanales  

 

ü A lõ®chelle du Pays Marennes- Oléron  
 

Sur le Pays chaque année, ce sont près de 17.000 m² de SHON de locaux 

d'activité qui sont construits, la consommation foncière associée est 

approximativement de 7 ha par an.  

Cette construction est inégalement répartie :  

- l'île d'Oléron concentre 63 % de la constructio n 

- le Bassin de Marennes : 37 %  

Le secteur tertiaire représente près de la moitié de la construction des 

locaux d'activité.  

 

12 communes sur 15 possèdent une (ou plusieurs) zones d'activité. La 

plupart de ces zones ont des superficies faibles, la moyenne étant 

d'environ 4 ha, et leur vocation est souvent mixte (commerciale et 

artisanale).  

Sur le Bassin de Marennes, seules les communes de Hiers -Brouage, Saint 

Sornin et Nieulle -sur-Seudre ne possèdent pas leur zone d'activité.  

 

Près de 1 600 entreprises sont  présentes dans le Pays avec la répartition 

suivante :  

-  82 % des entreprises situ®es sur lõIle, 

-  18 % se concentrent sur le Bassin de Marennes.  

La commune de Saint Pierre à elle seule concentre 515 entreprises soit 

près du tiers des entreprises du Pays.  

Le Bassin de Marennes regroupe moins de 300 entreprises.  

 

Il existe donc réellement un déséquilibre dans la répartition spatiale des 

entreprises. Ce constat r®v¯le la forte polarisation ®conomique de lõIle sur 

lõensemble du Pays Marennes Ol®ron (polarisation notamment due à 

lõimportance du tourisme sur lõIle g®n®rant une activit® importante puisque 

pr¯s de 20 % des entreprises de lõIle sont des h¹tels ou des restaurants). 
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Un tissu artisanal dense est présent sur le Pays Marennes Oléron, près de 

820 entreprise s ont été recensées fin 2002. Cette dynamique est à 

mettre en corrélation avec plusieurs facteurs :  

-  une activité de la construction importante qui induit de forts 

besoins en entreprises du bâtiment (elles représentent 

d'ailleurs 50 % de l'ensemble des entr eprises artisanales),  

-  la présence de l'océan et d'une activité maritime importante : 

ostréiculture et pêche, induisant des besoins en entreprises 

de r®paration maritime, transport, services, é (30 % des 

entreprises du secteur artisanal).  

 

Ce tissu d'entrep rise est une manne importante au niveau de l'emploi 

puisqu'elles représentent  :  

-  850 personnes sur l'Ile d'Oléron  

-  près de 450 personnes sur le Bassin de Marennes.  

 

Ces 1 300 emplois représentent environ 13 % des actifs du pays.  

 

 
 

 

 

Ce tissu artisanal est actuellement confronté au problème de la 

transmission des entreprises  ; en effet un grand nombre de chefs 

d'entreprises sont proches de la retraite et souhaiteraient céder leur 

activité.  

La transmission est un facteur de fragilisation du tissu artisana l. Il est 

donc important qu'une politique globale soit mise en place afin 

d'accompagner la reprise de ces entreprises notamment par des jeunes.  

 

 

ü A lõ®chelle de la CDC du Bassin de Marennes 
 

Marennes demeure le principal pôle commercial du Bassin et de la 

Communaut® des Communes, certaines communes nõ®tant que tr¯s 

partiellement pourvues en commerces.  

 

Dõune mani¯re g®n®rale, le tourisme influe largement sur l'®quipement 

commercial. Une grande partie des commerces est fermée hors période 

estivale appauvriss ant ainsi l'offre pour la population permanente et 

augmentant lõ®vasion commerciale vers les p¹les urbains ¨ proximit® du 

pays. 

Cette fermeture des commerces une partie de l'année tend également à 

favoriser le développement de la grande distribution.  

 

Les objectifs ¨ lõ®chelle du Pays :  
 

Afin de r®duire notamment lõ®vasion commerciale mais ®galement de 

limiter le poids de la grande distribution, les deux communautés de 

communes ont mis en place des schémas d'urbanisme commercial :  

-  celui de la CDC de l'Ile d'Oléron dont la validité prend fin en 

2005  

-  celui de la communauté de communes du Bassin de Marennes 

dont la validité prend fin en 2004.  

 

Ils ont pour objectifs principaux de développer l'offre commerciale de 

détail au sein du pays et ainsi d'améliorer le cadre de vie des résidants 

permanents. Le développement de cette offre commerciale doit se faire 

principalement vers certains domaines : équipement de la personne, de la 

maison et la culture.  
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ü A lõ®chelle de Saint Just- Luzac 
 

Activités commerciales et  artisanales implantées dans le bourg de 

Saint - Just  :  

 
 

- Boulangerie  (place Eugène Papin) 
- Menuiserie bois -pvc  (place Eugène Papin) 
- Coopérative Atlantique  (26 rue de la République)  
- Café des sports  (place Eugène Papin) 
- Restaurant -bar  (place Eugène Papin) 
- Salon de coiffure  

 

(38 rue de la Résistance)  

- Maçonnerie  (7 ter, rue de la Bergère)  
- Maçonnerie  (7 bis, rue de la Bergère)  
- Carrelage ð Plâtrerie  (13, rue du Haras)  
- Serrurerie  (28, rue de la Résistance)  
- Peinture  (15, rue du Pied Ferrant)  

- Ferraill eur (46, rue Charles)  
- Menuiserie bois -pvc (place Eugène Papin) 
 

- Kinésithérapeute  6, place Eugène Papin 

 

 
 

Activités artisanales implantées dans la zone artisanale  :  
- Cabinet Médical  (30, rue du Stade)  
- Menuiserie  (1, avenue des Vignes) 
- Cabinet dõarchitecte  (17, avenue des Vignes) 
- Esthéticienne  (17, avenue des Vignes) 
- Plaquiste (19, avenue des Vignes) 
- Salon de Coiffure  (2, avenue des Vignes) 
- Mobil -homes (4, avenue des Vignes) 
- Equipements ð services loisirs  (6, avenue des Vignes 
- Boulangerie (8, avenue des Vignes) 
- Garage (10, avenue des Vignes) 
- Vente Boissons + verrerie + produits 

régionaux  

(12, avenue des Vignes) 

- Dubois et Desjardins  (14-16, avenue des Vignes) 
- Boucherie  (20, avenue des Vignes) 
- Electroménager  (22, avenue des Vignes) 
- Pharmacie (24, avenue des Vignes) 
- Tailleur de Pierre  (7, avenue des Vignes) 
- Plantes aromatiques  (rue de la Bergère)  
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Activités artisanales implantées dans les écarts, villages  :  
- Entreprise de Terrassement  La Petite Borderie  
- Education Canine Les Sausades 
- Entrepr ise de Terrassement  Les Aulneaux 
- Maçonnerie  Le Bournet  
- Garage Les Fontenelles  
- Gardiennage de caravanes Saint -Fort  
- Camping- alimentation ð supérette  Séquoia Parc 
- Coopérative agricole  Fief de la Pierre qui vire  
- Façadier  Les Touches 
- Pépiniériste  Les Pibles /La Sablière  

 

 

I.4.1.5 -  Les zones dõactivit®s existantes et futures  

 

ü A lõ®chelle du Pays Marennes- Oléron  
(Source  : SCOT approuvé ð janvier 2006)  

 

Les objectifs ¨ lõ®chelle du Pays :  
 

Les orientations générales du SCot  :  

Economie : Diversificatio n de lõ®conomie 

a) Tendre vers un rééquilibrage des territoires par la création de 
zones intercommunales dans un objectif de diversification des emplois 
et en adéquation avec la problématique des déplacements :  
-  Création de 2 zones intercommunales sur le Ba ssin de Marennes afin 

de faire basculer le pôle de Marennes vers le Sud. Localisation et 

vocation dominantes :  

-  Marennes / Saint - Just - Luzac : zone mixte tertiaire et commerces 

spécialisés (carrefour de 2 grands axes de communication),  

-  Le Gua : zone de production (entreprises consommatrices dõespace), 

cette zone est distincte de la zone dõactivit®s communale, elle peut se 

situer à proximité du carrefour de la route de Royan -Rochefort et 

celle de Marennes.  

-  Cr®ation dõune zone intercommunale ¨ vocation artisanale et tertiaire 

sur lõIle dõOl®ron en renforcement dõune zone dõactivit®s.  

Localisation pr®f®rentielle : nord de lõ´le (Saint-Pierre/Saint -Georges). 

Sõappuyer sur lõexistence dõune zone et profiter de son image pour 

créer une nouvelle zone en continuité.  

 

b) diversification mesurée des commerces de la grande distribution :  
-  Maintien dans la localisation et dans le nombre de moyennes et 

grandes surfaces alimentaires.  

-  Développement mesuré du commerce spécialisé, notamment en 

direction de l'équipement de la pe rsonne, de la maison et de la culture.  

 

Le SCoT prévoit des espaces, sur lesquels des zones d'activités 

intercommunales devront être créées, mais il devra également définir leur 

vocation en prenant en considération la problématique des déplacements.  

 

Les projections concernant la consommation foncière associée à la 

construction de locaux d'activité sont estimées à environ 150 ha à 

l'horizon 2020.  

Il est donc important de canaliser ces constructions vers des zones 

équipées afin d'éviter un mitage des activi tés et une dégradation trop 

importante du paysage.  

 

 

ü A lõ®chelle de Saint Just- Luzac 
 

La commune rassemble les principaux artisans et commerces de bouche et 

de sant® et artisans du b©timent, n®cessaires aux besoins des habitantsé  

 

Toutefois on observe un déplacement progressif de ces commerces et 

activit®s vers la zone dõactivit®s ; le bourg de Saint Just se «  vide » de 

ses commerces de proximité indispensable à la vie locale (boulangerie, 

pharmacie) dans le bourg ancien.  

Les habitants font leurs courses d ans la zone dõactivit®s des vignes ainsi 

quõ¨ Marennes, dans les supermarch®s et commerces plus diversifi®s, ou ¨ 

Rochefort et Royan pour les achats spécialisés.  
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I.4.2 ð LA POPULATION ACTIVE  
 

Dans lõarrondissement, la population active est de 65.814 personnes.  
 Commune Arrondissement  Département  

Population active  

                Hommes 

                Femmes 

669  

332  

231  

65814 

35498  

30316 

236661  

127460  

109201 

Population active ayant 

un emploi 

               Salarié  

               Non salarié  

 

563  

436  

127  

 

54581 

43653  

10928 

 

199823  

163122 

36701 

Chômeurs 106  11014 35959  

Taux de chômage (%) 15,8  16,7 15,2 

Source : Insee , recensements de la population.  

 

ü A lõ®chelle du pays Marennes- Oléron  

 

 

ü A lõ®chelle de la commune 
 

Les actifs de Saint Just Luzac  :  

Parmi les 1570 habitants de la commune, 669  personnes sont actives  : 

377 hommes et 292 femmes.  

 
Au moment du recensement, 106 de ces actifs recherchent un emploi et 

563 travaillent.  

 

Parmi ces personnes qui on un emploi, 127 exercent une profession à leu r 

compte ou aident leur conjoint  ; les 436 autres sont salariées.  

 

 

Population active ayant un emploi ð RGP 1999 

 
 1999  Evolution de  

1982 à 1990  1990 à 1999  

Ensemble  563  1,2 %  14,2 %  

Hommes  332  2,1 % 12,9 % 

Femmes  231 0,0 % 16,1 % 
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I -2.2.2 - R®partition des actifs, par secteurs dõactivit®s ð les catégories 

socioprofessionnelles  
 

Population active ayant un emploi par statut  

et position professionnelle déclarée  

  % 

Salariés  436  77,4  

Position professionnelle non déclarée  38 6,7 

Manïuvres ou ouvriers spécialisés  113 20,1 

Ouvriers qualifiés ou très qualifiés  86 15,3 

Agents de service, aides soignant, employés de maison  44 7,8 

Employés comm, de bureau, personnel cat C ou D fonction publique  74 13,1 

Agents de maîtrise dirigeant ouv, maît. Adm, com, inform.  14 2,5 

Techniciens, dessinateurs, VRP  5 0,9 

Instituteurs, infirmiers, travailleurs sociaux  8 1,4 

Techniciens médicaux, cat B fonction publique  29 5,2 

Ing®nieurs, cadres dõentreprise 8 1,4 

Personnel cat A fonction publique et assimilés  17 3,0 

   

Non salariés  127  22,6  

Indépendants  54 9,6 

Employeurs 55 9,8 

Aides familiaux  18 3,2 
Source  : RGP 99 

 

 

Population active ayant un emploi par 

statut ð RGP 1999 

1999  Evolution de 1990 

à 1999  

Salariés  436  23,5 % 

Non salariés  127 - 9,3 % 

Dont  :    

Indépendants*  54 1,9 % 

Employeurs  55  

Aides familiaux  18 - 45,5 % 
*l'évolution 1990 -1999 concerne le total des indépendants et employeurs qui étaient 
regroupés en 1990  

 

Emploi au lieu de travail selon le statut  

et lõactivit® ®conomique des individus 

 

Activité économique  

 

 

Salariés  

 

Non salariés  

 

Total  

 

% 

Agr. Sylv. Pêche  116 56 172 44,2 % 

Ind. agri. alim.  8 16 24 6,2 % 

Ind. biens cons  0 0 0 0 

Ind. Automobile  0 0 0 0 

Ind biens équip  0 0 0 0 

Ind biens inter  4 0 4 1,0 % 

Energie 0 0 0 0 

Construc tion  28 8 36 9,3 % 

Commerce 60 8 68 17,5 % 

Transports  0 0 0 0 

Act financ  0 0 0 0 

Act immob  0 0 0 0 

Serv. Entreprises  4 0 4 1,0 % 

Serv. Particuliers  13 8 21 5,4 % 

Educ. Santé 32 8 40 10,3 % 

Administration  20 0 20 5,1 % 

Totaux  285  104 389  100 % 
Source  : RGP 99 

 

 

Les secteurs dõactivit® 

 
 1999 Part en % 

Ensemble 588  100 

Agriculture  160 27,2  

Industrie  68 11,6 

Construction  36 6,1 

Tertiaire  324  55,1 

 

Le secteur dõactivit® majoritaire est le secteur tertiaire : 55,1 % de la 

population active ayant un emploi est employé dans ce secteur.  
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ü Le chômage (1999)  
 

Dans le département, le taux de chômage est de 15,2 %.  

 

Dans lõarrondissement 11.014 personnes actives cherchent un emploi, ce 

qui représente un taux de chômage de 16,7 %.  

 

Le taux de chômage sur  la commune (15,8 %, soit 106 personnes actives au 

chômage déclarées lors du recensement de 1999) est comparable au taux 

observé au niveau du département (15,2 %).  

 
Population active totale  

 RGP 1999 Evolution de 1990 à 1999  

Age Ensemble  Ayant un 

emploi  

Chômeurs  Ensemble  Ayant un 

emploi 

Chômeurs  

Ensemble  669  84,2  15,8 14, 14,2 16,5 

15-24 ans 68 66,2  33,8  - 19,0 - 6,3 - 32,4  

25-49 ans 488  85,9  14,1 17,3 11,7 68,3  

50 ans ou + 113 87,6  12, 31,4 41,4 - 12,5 

Hommes 377  88,1 11,9 12,5 12,9 15,4 

Femmes  292  79,1 20,9  16,3 16,1 17,3 
Source  : RGP 99 

I.4.4 ð LE TOURISME  
 

I.4.4.1 -  Une position stratégique  

 

Saint Just Luzac jouxte un ensemble d'agglomérations à vocation 

touristique du département qui occupe tout le littoral Nord de la 

Charente -Maritime d epuis l'île d'Oléron jusqu'au -delà de Royan 

(Presqu'île d'Arvert).  

 

La commune se trouve sur lõaxe dõarriv®e des visiteurs depuis Rochefort 

(RD 123) et depuis Saintes (RD 728).  

 

Toutefois cõest la commune voisine de Marennes qui constitue la v®ritable 

«  porte d'entrée  » vers ce pôle touristique «  'île d'Oléron - Presqu'île 

d'Arvert  » 

Le pôle touristique de Marennes présente des facteurs attractifs : site 

balnéaire, site portuaire, sites naturels de qualité, architecture et site 

historique, et Cit® de lõHu´tre en cours de constructioné 

 

 

I.4.4.2 -  Les pôles et «  produits  » touristiques de Saint Just Luzac  

 

¶ Les espaces de marais  
Les marais ont désormais une grande attractivité touristique : les très 

nombreux chemins et taillées, goudronnés ; empierrés ou herb eux 

servent désormais autant à l'accès des entreprises ostréicoles qu'aux 

nombreux promeneurs à pied ou en vélo.  

 

Les grands paysages de marais et le port de Fosse Bertine notamment 

font lõobjet de randonn®es, circuits de randonn®e. 

 

¶ Les bourgs de Saint - Ju st et de Luzac, les villages et écarts  
Les bourgs et villages de la commune comportent un patrimoine 

architectural, des éléments de petit patrimoine intéressants, ils font 

lõobjet de circuits, visites, ballades ¨ pieds et ¨ v®los. 
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¶ Le moulin des Loges  
(source : site internet CDC Marennes)  

 

Restaurer le Moulin des Loges est l'action entreprise par le Conservatoire 

du Littoral depuis qu'il en est devenu le propriétaire en 1998.  

 

L'ensemble du réseau hydraulique a été réhabilité et le bâtiment a pu être 

rest auré et aménagé.  

 

Un espace muséographique retraçant l'histoire des anciens marais salants 

de la Seudre a été inauguré en juin 2003.  

Le site accueille depuis 3 ans les visiteurs qui peuvent découvrir cet 

élément incontournable du patrimoine du Bassin de Marennes. La dernière 

phase de travaux concerne la réalisation de l'ensemble du mécanisme de 

meunerie. 

 

Un acte de vente datant de 1613 permet d'affirmer que la date de 

construction du moulin est beaucoup plus proche de la période allant du 

12ème au 13ème siècle que du 18ème siècle, comme une date gravée sur 

une pierre du moulin le laissait penser. Cet acte de vente mentionne 

notamment que le moulin des Loges était tenu à rente à la commanderie 

des Epeaux de Meursac (17), commanderie qui dépendait de l'Ordr e de 

Saint Jean de J®rusalemé 

Le territoire a connu une période de prospérité économique au Moyen -Âge 

grâce, entre autre, au travail "industriel" rendu possible par le moulin. Les 

moulins à marée étaient très nombreux sur les deux rives de la Seudre et 

le plus ancien dont on peut encore apercevoir les traces au Pélard sur la 

commune de Nieulle sur Seudre, remonterait au 12ème siècle.  
* Les loges étaient des sortes de petites cabanes ou abris fabriqués en "rouche" 
(scirpe maritime ou jonc des tonneliers uti lisé en vannerie) par les sauniers pour y 
stocker du sel et du matériel.  

 

Acquis par le Conservatoire du Littoral et Les Rivages Lacustres en 1998, 

la gestion et l'animation du site ont été confiées par convention à la 

Communauté de Communes du Bassin de Marennes. 

 

Le site du moulin des Loges a été gagné sur l'estran vaseux et façonné par 

les activités humaines au fil des siècles. Magnifiquement situé dans les 

marais de la Seudre, ce "moulin de mer" offre une architecture au volume 

imposant et aux lignes s obres. Construit sans recherche esthétique 

particulière, il présente néanmoins une allure robuste et sa façade ouest 

percée d'une magnifique voûte à arc segmentaire est épaulée par deux 

contreforts.  

Il utilise exclusivement l'eau emprisonnée lors des flux de l'océan à marée 

haute dans un bassin prévu à cet effet : "le monard". A marée basse, le 

meunier manïuvre les vannes de fa­on ¨ actionner la roue servant ¨ 

entraîner les meules à grains.  

 

Le Moulin des Loges est l'exemple d'une collaboration entre les 

différents intervenants autour d'un même projet, phase clé pour la 

réussite de l'opération  : plusieurs exploitants, 5 éleveurs, un 

ostréiculteur, le Centre Régional d'Etude et d'Applications Aquacoles 

Appliquées, l'Association de Chasse Communale Agrée sont autant de 

partenaires indispensables à l'élaboration d'une action à long terme.  

Il est en effet nécessaire de s'inscrire dans le contexte du 

développement local axé sur des pôles d'intérêts touristiques et le 

maintien des activités traditionnelles.  

 

Bilan 2004  :  

Après avoir accueilli 623 visiteurs en 2002 et 1533 en 2003, ce ne 

sont pas moins de 2744 visiteurs qui ont pu visiter l'ensemble du site. 

Parmi ceux là sont pris en compte les 1350 visiteurs qui ont profité des 

Journées Européennes du Patrimoine.  

Le thème retenu cette année "Patrimoine Maritime et Fluvial" a 

été mis à l'honneur par la CDC de Marennes qui a pu mettre en avant cet 

élément incontournable du patrimoine local.  

Des ateliers sont régulièrement proposés : ateliers de découverte 

du milieu naturel et maritime avec le Conservatoire du Littoral, ateliers 

animés par le Centre Régional d'Expérimentation Aquacole Appliquée 

(CREAA) sur la gestion des fossés à poissons, ateliers animés par un 

ostréiculteur.  
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¶ Lõactivit® ®questre 
LõAcad®mie £questre de Mauzac offre à la clientèle nordique des 

cours dõ®quitation et des promenades dans les paysages naturels des 

marais quõils appr®cient particuli¯rement.  

Ouvert toute lõann®e, le centre ®questre engage les meilleurs de ses 

50 poneys, chevaux et cavalier s dans des concours hippiques régionaux.  

 

 

¶ Lõa®rodrome du Bournet 
Pour les petits avions et les ULM, lõa®rodrome du Bournet poss¯de une 

piste de 750 mètres de long et est ouvert à la circulation aérienne, à 

usage restreint.  

LõA®ro-club propose des cours d e pilotage sur ses deux avions, ainsi 

que des balades aériennes. 

 

 

 

I.4.4.3 -  Lõoffre en mati¯re dõh®bergements 

 

ü A lõ®chelle du Pays Marennes- Oléron  
 

 Pays de Marennes Oléron  

Campings  83 campings, soit 12 440 emplacements  

Chambres dõh¹tes labellis®es 9 établissements, 68 chambres, 77 lits  

Meublés  840 meublés, 3907 couchages déclarés  

Gîtes  129 gîtes, 278 chambres, 407 lits  

Collectifs (résidences de 

tourisme, maisons familiales  

7 (tous sur lõ´le dõOl®ron) 

1714 lits + 90 appartements  

 

 

ü A lõ®chelle de Saint Just Luzac  
 

Saint -Just sõaffirme comme une petite cit® touristique. avec plusieurs 

gîtes ruraux, mais surtout avec le grand camping 4* Séquoïa Park.  

 

Celui-ci est install® dans lõancienne ferme et maison de ma´tre de la 

Josephtrie construites au 19° si¯cle sur les vestiges dõun logis noble, avec 

ses 45 hectares de prés et de bois.  

Il comporte divers types dõh®bergements : cottages de 25 m², 36 m², 

mobile-home 4 personnes (18 m²), cottages avec terrasse (26 m²), 

chalets 6 personnes (42 mĭ)é, emplacements camping (délimités, 

environ140 m²).  
 

 

Tous les services et le club enfant sont ouverts dès l'ouverture du 

camping :  
- emplacements spacieux (140 m2), délimités avec branchement électrique 6 

ampères 

- une gamme locative importante et de qualité  

- deux pisc ines de 360 m2 et 1000 m² avec de larges terrasses, entourées de 

palmiers et rochers, un toboggan aquatique, un jacuzzi, des geysers et des 

bains de soleil  

- grande pataugeoire de 250 m2 avec jeux d'eau chauffée en basse saison  

- jeux d'enfants  

- bar avec télév ision satellite et restaurant "Le Carrousel" dans une ancienne 

grange viticole réaménagée  

- une supérette Vival.  

- vente de souvenirs et produits régionaux dans un ancien pigeonnier  

- salle de jeux vidéo électroniques et salle de billard  

- une buanderie avec machines à laver, sèche -linge et coin de repassage  
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Lõoffre en h¹tels  

Saint Just Luzac ne dispose dõaucun h¹tel. 
 

Ville  Classt CDAT NB 

Etablissements  

Nb Chbre  Nb 

Personnes 

BOURCEFRANC-LE-CHAPUS 2 étoiles  1 10 24 
BOURCEFRANC-LE-CHAPUS sans étoile  1 11 22 
BREE-LES-BAINS (LA)  2 étoiles  1 17 41 
CHÂTEAU-DõOLERON (LE) 1 étoile  2 44 92 
CHÂTEAU-DõOLERON (LE) sans étoile  2 14 39 
DOLUS-D'OLERON  2 étoiles  2 70 153 
DOLUS-D'OLERON  3 étoiles  1 26 60 
GRAND-VILLAGE -PLAGE (LE) 1 étoile  1 12 24 
GUA (LE) 3 étoiles  1 10 22 
MARENNES 1 étoile  1 10 27 
SAINT -DENIS -DõOLERON 1 étoile  1 13 21 
SAINT -DENIS -DõOLERON 2 étoiles  3 39 97 
SAINT -GEORGES-D'OLERON  2 étoiles  3 50 131 
SAINT -GEORGES-D'OLERON  ECC 1 6 0 
SAINT -GEORGES-D'OLERON  sans étoile  3 45 111 
SAINT -PIERRE-DõOLERON 2 étoiles  5 116 285  
SAINT -PIERRE-DõOLERON 3 étoiles  3 96 222  
SAINT -PIERRE-DõOLERON sans étoile  1 10 24 
SAINT -TROJAN -LES-BAINS  2 étoiles  6 108 261 
SAINT -TROJAN -LES-BAINS  3 étoiles  2 119 327  

Total   41 826  1983  

 

On constate un d®ficit de lõoffre en chambres dõh¹tels, g´tes, chambres 

dõh¹tes sur le Bassin Marennes-Oléron.  

 

77 % de lõh®bergement touristique du d®partement se concentrent sur le 

secteur de Royan -Marennes-Oléron.  

 

Le territoire du Pays Royannais comporte 64 établissements hôteliers, 

contre 41  au sein du Pays Marennes Oléron. 

LõACTIVITE TOURISTIQUE 
ENJEUX DU PAYS ET DE LA COMMUNE  

 

Préservation des paysages, marais et villages intéressants  
Le Pays de Marennes Oléron a inscrit dans le cadre du SCoT des 

orientations visant à préserver ses espaces  naturels majeurs, qui 
participent directement à son image et à sa qualité de vie.  

La commune de Saint Just souhaite garantir la préservation de ses 
espaces sensibles, naturels, ostréicoles ainsi que son patrimoine 
architectural (bourgs et villages) .Elle a engagé une étude de plan de 
r®f®rence qui a d®fini une s®rie dõactions de mise en valeur et 
dõam®nagement de ses espaces publics ; ces actions sont reprises dans le 
cadre du P.L.U. (orientations dõam®nagement). 

 

Accueil ð hébergement  :  
Un des objectifs majeurs ¨ lõ®chelle du pays Marennes-Oléron est 

dõç étaler dans le temps la saison touristique et mieux coordonner les 
actions touristiques  » (conformément aux conclusions et orientations de 
lõ®tude ç Stratégie de développement touristique Pays Marenne s-
Oléron » ; étude Pays ð cabinet Ariane).  

Cet étalement de la fréquentation touristique est également 
bénéfique pour les commerces et participe ainsi à améliorer le cadre de 
vie de la population permanente.  
 

Cette action peut se traduire par le développement dõun h®bergement 
touristique adapté aux saisons autre que juillet et août, autres que 
lõh®bergement de plein air, cõest-à-dire en particulier la cr®ation dõh¹tels. 
 

Sur Saint Just Luzac cet enjeu est majeur car on observe  :  
-  une diminution des commerces et  services dans le bourg de St 

Just (dont certains transférés sur la ZA des Quatre Moulins)  
-  une fréquentation très faible des commerces de la commune 

par les résidents du Parc Résidentiel de Loisirs  
Lõobjectif pour la commune est de proposer des possibilit®s dõaccueil de 
visiteurs et touristes sur une période élargie, sur un site suffisamment 
proche et/ou bien connecté au pôle de commerces et de services 
existants.  
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I - 5 -  LES EQUIPEMENTS ET LES SERVICES  
 

Les équipements publics  : 
 

Ils sont implantés dans le bourg de Saint Just  :  

-  Mairie  

-  Ecole 

-  Salle des fêtes  

-  Eglise 

-  Parkings 
 

Le p¹le dõ®quipements de Saint- Just  

 
 

 

Par ailleurs les habitants de Saint -Just Luzac bénéficient de certains 

équipements implantés sur la commune voisine de Marennes  :  
-  LõH¹tel des Impôts  
-  Les Affaires Maritimes  
-  Le Palais de Justice  
-  La Subdivision de l'Equipement  
-  La Poste, Caisse d'Epargne 
-  L'E.D.F. - G.D.F. 

 
-  Santé :  

. un hôpital local comprenant les services de médecine, 
hébergement valide et invalide, une maison de retraite  
. un centre médico -social 
. un centre médico -psychologique 
. un centre médico -pédagogique 
. un centre de vaccination cantonal  

-  le C.E.S. accueillant les élèves du canton  
-  les halles  
-  la médiathèque  

 

L'équipement scolaire et l'enseignement  

Lõ®cole de Saint Just Luzac comprend :  

Maternelle  :  

-  1 classe très petite section et petite section  

-  2 classes moyenne section / grande section  

Primaire  :  

-  1 classe CP 

-  1 classe CE1 

-  1 classe CE2 

-  1 classe CM1 

-  1 classe CM2 

 

Evolution des effectifs des enfants scolarisés  
 2001-2002  2002 -2003  2003 -2004  2004 -2005  2005 -2006  

Effectifs  188 195 191 183 178 

 

On observe une relative stabilité des effectifs scolaires en classes 

maternelles et primaires sur lõ®cole de St Just. 
 

Lycées, études supérieures  :  

Les élèves et étudiants fréquentent l es lycées de Rochefort, le 

lycée de la mer à Marennes  ; ils peuvent poursuivre leurs études dans les 

Universités et Ecoles de La Rochelle et de Poitiers notamment.  
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I.6 ð LES DEPLACEMENTS / LES EQUIPEMENTS DõINFRASTRUCTURE 
 

I - 6.1 ð LA VOIRIE  
 

Saint -Just -Luzac est traverseé par la RD 728 et longée dans sa partie 

Nord -Ouest par la RD 123.  

Ces deux axes à grande circulation se rejoignent à proximité de 

Marennes, nïud routier qui devrait °tre restructur® au cours des 

années futures.  

 

Ces deux voies sont t rès utilisées. Au regard des récents aménagement 

(portion en 2 x 2 voies), il semble que la RD 123 est de plus en plus 

fréquentée.  

 

 
 

 

 

 La circulation de transit sur la RD 728 fait de cet axe la voie 

principale de Saint Just Luzac et de la presqu'île. Cet axe génère un 

fort trafic estival  :  

 Le taux moyen journalier de 2002 est de 17611 véhicules  : 

25 368 voitures pour le mois de Juillet 2002, 28 137 véhicules pour le 

mois d'Août, avec une pointe de 32 000 véhicules pour le 16 Août 2002 

(secteur Est de  Marennes) ;  
 
 
Comptages sur la RD 728 sur St Just Luzac  :  
 
 

voie MJA 

2002  

MJA 

2003  

Variation  

2002/03 

% 

MJE 

2002  

MJE 

2003  

Variation  

2002/03 

% 

MJHE 

2002  

MJHE 

2003  

Variation 

2002/03 

% 

RD728 
St Just 
Rochebonne 

7321 7425  1,42 12044 11648 - 3,29  6355  6561 3,25 

Sens 
Saintes - 
Marennes 

3669  73717 1,31 6017 5789  - 3,79  3189 3293  3,28  

Sens 
Marennes - 
Saintes  

3652  3708  1,53 6027  5859  - 2,79  3166 3268  3,22  

 
Poste permanent sur RD 728 ð évolution MJA (moyenne journalière 
annuelle) sur 15 ans :  
 
RD 728 1999 2000  2001 2002  2003  début  fin  

Rochebonne  6927  6973  7141 7321 7425  RD131-St 

Sornin  

RD 123 

Marennes 
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Évolution des trafics sur la RD 728 selon les mois :  
 

Janvier  4605  

Février  5328  

Mars  5977  

Avril  7811 

 Mai 7741 

 Juin  8751 

Juillet  11092 

Août   12204 

Septembre  7956  

Octobre  6325  

Novembre  5640  

Décembre  5476  

  

MJA 2003  7425  

  

% poids lourd (PL)  5,4 % 

  

MJE 2003  11648 

MJEH 2003  6561 

  

Pointe journalière  23/08/2003  : 15900  

Pointe horaire (v/h)  23/08/2003 à 12 h  : 1280 v/h  

 
 A lõEst, le carrefour de lõa®rodrome se situe sur la commune de 
Saint -Just Luzac et permet de sõorienter, soit vers Rochefort (RD 123), 
soit vers Saintes (RD 728). Le trafic de la voie de contournement se 
sépare donc en deux flux, le trafic sur la RD 123 étant plus import ant 
que celui sur la RD 728.  
 
Le Bassin de Marennes ne dispose ni de Schéma Directeur ou Schéma 

routier départemental. Le Conseil Général pratique pour l'instant une 

politique de travaux au coup par coup sur le réseau dont il a la charge, en 

réponse notamment à des difficultés ponctuelles de carrefours.  

Compte tenu du trafic sur le RD 728, le passage entre Saint -Just et 

Luzac reste probl®matique et fait lõobjet dõune demande de travers®e 

dénivelée de la part des élus.  

Le bourg de Saint -Just a ®t®, avec lõancienne départementale et même 

bien avant, un lieu de passage sur les terres hautes et son organisation 

lin®aire sõest renforc®e au cours des si¯cles ; ¨ lõinverse, Luzac et les 

autres hameaux se sont développés à partir des activités agricoles et 

celles du marais, de façon plus autonome et regroupée.  

 

 

I - 6.2 -  LES DEPLACEMENTS 
Source : Le d®placement des personnes ¨ lõann®e sur le Pays Marennes Ol®ron : Diagnostic 
et Enjeux - Rapport dõ®tude ; Octobre 2003  
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Le Pays Marennes Oléron est un territoire phys iquement enclavé et peu 

accessible. Son entité insulaire est reliée au continent par un pont. 

Lõentit® continentale est au cïur des Marais de Brouage et de Seudre. 

Elle est séparée des Pays voisins par la Charente au Nord et par la 

Seudre au Sud.  

 

Dès lors quõon d®passe Marennes le territoire est un v®ritable cul de sac. 

Au sein du territoire lõhabitat est dispers® en de nombreux bourgs et 

hameaux et bien que le territoire possède un bon niveau de services et 

dõ®quipements, y acc®der implique la plupart du temps des déplacements 

motorisés.  

 

Or une partie de la population nõa pas la possibilit® de se d®placer faute 

de moyens ou faute de capacité (personnes à mobilité réduite, jeunes). 

Les habitants évoquent souvent le caractère limité voir inexistant de 

lõoffre en transports. Le Pays Marennes Ol®ron souffre dõun d®ficit en 

transport public.  

En effet, en dehors du transport scolaire, lõacc¯s aux ®quipements et 

services, lõacc¯s ¨ lõemploi et ¨ la formation ou lõacc¯s aux soins par le 

biais des transports publ ics sõav¯rent inadapt® voir impossible. Et si 

lõacc¯s au pays depuis lõext®rieur est limit®, la desserte int®rieure lõest 

tout autant.  

 

Ceci soul¯ve plusieurs questions en mati¯re dõam®nagement et de 

développement du territoire. Les élus, conscients des p réoccupations 

des habitants et des acteurs locaux face à ces lacunes, ont souhaités se 

pencher sur la question en lançant cette étude.  

 

Lõobjectif de lõ®tude ®tait donc de faire un diagnostic de lõ®tat et des 

besoins en déplacement sur le Pays Marennes Olé ron. 
 

 

I.6.2.1 -  Les pôles générateurs de déplacements  

 

Les principaux p¹les dõactivit®s structurants g®n®rateurs de 

déplacements au niveau du Pays sont :  

  les zones dõactivit®s (Zone Artisanale de Bourcefranc, zones 

dõactivit®s commerciales de St Pierre et du Gua « Soldoga »)  

  le port de la Cotinière (2nd port de pêche du département)  

  les établissements scolaires du second degré (Lycée de la mer à 

Marennes) 

 

 

Les diff®rents niveaux dõattraction : 

 

  au niveau local : 

les centres bourgs exercent une a ttraction forte sur les 

hameaux et villages alentour pour des motifs dõacc¯s aux 

commerces et services courants.  

 

  ¨ lõ®chelle des 2 Communaut®s de Communes :  

St Pierre concentre une majeure partie des activit®s sur lõ´le 

dõOl®ron et exerce une attraction forte ¨ lõ®chelle de lõ´le. 

Marennes est son pendant pour le bassin de Marennes.  

 

  ¨ lõ®chelle du D®partement :  

Les pôles urbains voisins de La Rochelle, Rochefort, Saintes, 

Saujon et Royan exercent une attraction importante en 

particulier pour lõacc¯s au réseau ferré et aux services « rares » 

(h¹pitaux, commerces sp®cifiques, sp®cialistes en tous genres,é). 

On peut diff®rencier deux tendances. Les habitants de lõ´le 

dõOl®ron et du Nord du canton de Marennes privil®gient les p¹les 

de Rochefort et La Roc helle pour accéder aux pôles urbains alors 

que les communes sud du canton de Marennes sont plus ouvertes 

sur le Royannais et la Saintonge.  
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A noter que les petits commerces sont victimes dõun ph®nom¯ne de 

concentration li® ¨ lõimplantation de la grande distribution en quelques 

points du territoire.  

 

Ce ph®nom¯ne renforce lõattraction de quelques p¹les qui concentraient 

d®j¨ lõactivit® auparavant (Marennes, Bourcefranc, Le Ch©teau, Dolus, St 

Pierre).  

 

 

 
 

 

Les sites de fréquentation touristiques  
 

a) Les pl ages 

 

Le premier facteur dõattraction du territoire, en mati¯re de tourisme, 

est « la plage ». En effet le territoire compte de nombreuses plages qui 

concentrent les destinations touristiques. Elles sont génératrices de 

flux ¨ lõint®rieur du territoire entre les lieux dõh®bergements 

(r®sidences secondaires, campings,é) et les plages. Elles exercent aussi 

une attraction importante sur lõensemble de lõarri¯re pays de la Charente 

Maritime pour  des d®placements ¨ la journ®e. Ceci peut sõexpliquer par la 

gratuit é du pont mais aussi par le fait que de nombreuses plages du 

Pertuis dõAntioche ne sont pas praticables ¨ mar®e basse. 

Ces déplacements sont concentrés dans le temps et génèrent un certain 

nombre de nuisances : congestion, pollution, bruit, insécurité.  

 

Ces problèmes liés à la fréquentation touristique soulèvent les 

questions :  

- de la capacit® dõaccueil du territoire,  

- de la capacité des infrastructures en particulier pour ce qui 

concerne la problématique transports.  

 

Cette approche de la capacit® dõaccueil ne peut se faire sans envisager 

les autres impacts li®s ¨ la haute fr®quentation, en particulier lõimpact 

sur lõurbanisation et la ma´trise du foncier, sur le d®veloppement 

anarchique de parcelles campées.  

 

A ce titre une politique globale des dépla cements (qui ne se limite pas à 

lõam®nagement des infrastructures) est n®cessaire afin de g®rer les 

d®placements ¨ lõann®e et de ma´triser les flux pendant les p®riodes de 

crise. Il ne sõagit pas de limiter la fr®quentation mais de g®rer la 

fréquentation, de lõorganiser.  

 

 

 

b) Les autres sites  
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Un certain nombre dõautres sites touristiques g®n¯rent des 

déplacements dans des proportions moindres :  

Le phare de Chassiron, la citadelle du Ch©teau dõOl®ron, la citadelle de 

Brouage, le marais de Brouage, la tour  de Broue, les ports de 

plaisances,é 

 

 

Les sites de fréquentation touristique  

 
source CREHAM 

 

I.6.2.2 -  Les migrations domicile ð travail  

 
ü Les migrations alternantes à  lõ®chelle du Pays Marennes- Oléron  
 

Cet indicateur, issu du Recensement Général de la Population de 

1999 (RGP), est à appréhender avec précaution.  

 

Il ne prend pas en compte plusieurs cas assez répandus sur le 

territoire : le travail au noir qui représente une quantité importante de 

personnes qui se d®placent en saison (hu´tres lõhiver, jobs liés au 

tourisme lõ®t®), les d®placements li®s ¨ de nombreuses entreprises qui 

travaillent sur le territoire mais qui et ne sont pas comptabilisées car 

leur siège social se situe ailleurs (entreprises du BTP et artisans). Cette 

catégorie génère pourtant  de nombreux déplacements.  

Néanmoins les chiffres sont éloquents et cet indicateur est 

symptomatique du comportement des habitants de Marennes Oléron.  

 

 

 

a) A lõint®rieur du Pays Marennes Ol®ron 

 

On compte 40% des actifs travaillant dans leur commune de 

résidence sur le Bassin de Marennes, 46% sur Oléron Sud et 

53% sur Oléron Nord.  

A lõ®chelle du canton, on compte 65% des actifs travaillant dans 

leur canton de résidence sur le Bassin de Marennes, 73% sur le 

canton sud dõOl®ron et 80% sur le canton Nord dõOléron. 

 

On constate donc que plus on sõ®loigne des p¹les urbains et plus 

on avance vers les territoires isol®s du nord de lõ´le dõOl®ron, plus 

les personnes ont tendances à habiter et travailler sur le même 

territoire.  
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Les migrations alternantes (domic ile-travail)  
¨ lõint®rieur du Pays Marennes Ol®ron (par canton) 

  
source CREHAM 

 

b) Echanges avec lõext®rieur du Pays 

 

Une majeure partie des déplacements est interne au territoire 

du Pays Marennes Oléron. 

Les ®changes avec lõext®rieur du Pays sont limités selon cet 

indicateur, on peut cependant supposer quõils sont bien plus 

importants compte tenu des caractéristiques de cet indicateur 

qui ne prend pas en compte lõensemble des d®placements li®s aux 

activités.  

Néanmoins, ces chiffres confirment la tenda nce pressentie : les 

habitants du Bassin de Marennes sont plus ouverts sur 

lõext®rieur que ceux de lõ´le dõOl®ron. 

 

 

 

ü Sur Saint Just Luzac  
 

¶ Les déplacements domicile - travail  
 

Entre 1990 et 1999 ce sont 47,3 % dõactifs en plus qui travaillent dans 

une commune différente de leur commune de résidence.  

Moins du tiers des actifs travaillent dans la commune de Saint Just 

Luzac, dõo½ lõimportance des migrations domicile-travail.  

 
Actifs ayant un emploi  1999  Evolution 1990 - 99 

Ensemble 563  14,2 % 

Travaillant et ré sidant  :    

Dans la même commune 183 - 22,1 % 

% 32,5 % -15,2 points  

Dans 2 communes différentes  380  47,3 % 

Du même département  362  47,2 % 

De départements différents  18 50 % 
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¶ Modes de transports utilisés  
 

Actifs ayant un emploi  1999  Evolution 1990 - 99 

Ensemble 563  100 

Pas de transport  47 8,3 % 

Marche à pieds  24 4,3 % 

Un seul mode de transport  478  84,9 % 

Deux roues  32 5,7 % 

Voiture particulière  445  79,0 % 

Transport en commun  1 0,2 % 

Plusieurs modes de transports  14 2,5 % 

 

En 1999 : 79 % des ac tifs utilisent une voiture particulière pour se 

rendre à leur travail.  

 

 

I.6.2.3 -  Tendances dõ®volution des d®placements 

 

a) Lõ®volution de lõurbanisation 

Le rythme effréné de la construction sur le territoire de 

Marennes Oléron ces 30 dernières années e t son extension diffuse ont 

provoqué une demande croissante de la mobilité sur le territoire.  

La politique dõurbanisation doit faire face ¨ une double 

problématique :  

¶ Ma´triser le foncier : cesser le mitage et lõurbanisation diffuse au 

profit dõune requalification des centre -bourgs et du parc vacant. 

Développer des zones multifonctionnelles « Habitat -Activités -

Services è. En effet lõ®clatement des zones monofonctionnelles sur 

le territoire implique une recrudescence de la voiture individuelle 

et une crois sance des besoins en déplacements  

¶ Ma´triser lõacc¯s ¨ la propri®t® : la flamb®e du foncier et de 

lõimmobilier ont pour cons®quences dõexclure les autochtones dans 

lõarri¯re Pays, les ®loignant ainsi de leur lieu de travail et accentuant 

lõampleur des d®placements domicile -travail  

 

 

 

 

 
 

 
Source : SCot diagnostic 2005  
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b) Les projets futurs générateurs de déplacements  

 

Plusieurs projets importants, qui vont être réalisés à court et 

moyen terme sur la commune voisine de Marennes et sur le Pays, 

sont susc eptibles de générer des déplacements nouveaux ou 

supplémentaires y compris sur la commune de St Just - Luzac :  

 

¶ Sur Marennes  :  

¶ La Cit® de lõhu´tre (La Cayenne ¨ Marennes) 

¶ Extension et diversification des commerces de la 

grande distribution (Leclerc,Intermar ché) 

 

¶ Sur le Pays :  

¶ Implantation de la piscine intercommunale sur lõ´le 

dõOl®ron 

¶ Plate-forme de transit des produits de la mer (le Riveau 

à Bourcefranc)  

¶ Parallèlement certains projets pourront  avoir une 
influence (plus mesurée) sur le trafic et la circula tion sur 
Saint Just  : sur la RD 728)  : extension des Zones 
dõactivit®s (La Clairci¯re, Bel air ¨ St Pierre), 
regroupement des activités sportives de la commune de 
St Pierre sur la zone dõactivit® de LõOumi¯re 

 

Des projets dõam®nagements ¨ court, moyen et long terme sont 

programm®s sur la commune, ils devront faire lõobjet au moment 

de leur mise en oeuvre dõ®tudes compl®mentaires visant ¨ 

garantir les meilleures conditions de circulation, de lisibilité des 

bourgs et de sécurité  :  

¶ Am®nagement de la zone dõactivités du Puis Doux sur la 

RD 728, face à la ZA existante (principes de desserte et de 

liaisons inscrits dans les orientations dõam®nagement du PLU) 

¶ Urbanisation de quartiers résidentiels en continuité des 

deux bourgs de Saint Just et de Luzac (principes de 

desserte et de liaisons inscrits dans les orientations 

dõam®nagement du PLU) 

¶ Am®nagement dõune zone dõaccueil touristique et de 

loisirs et dõhabitat ¨ lõouest du village de Luzac, sans acc¯s 

depuis la RD 728  

. 

Il est n®cessaire dõint®grer une r®flexion sur les déplacements dans 

chacun des projets ®mergents quelque soit le champ dõintervention 

(habitat, d®veloppement ®conomique, culturel ou touristique) afin dôavoir 

une vision cohérente et stratégique du développement du territoire sur 

le long terme.  

 

 

I. 6.3 ð LA MOTORISATION DES MENAGES 
(RGP 1999) 

 

Lõ®quipement en automobile des habitants de la commune de Saint 

Just Luzac est relativement élevé  : 60 m®nages seulement nõen ont pas. 

 

La proportion de ménages ayant au moins une automobile est de 89,6 

%, contre une proportion de 84,1 % dans le département.  

 

 

I - 6.4 -  LES TRANSPORTS EN CO MMUN  
 

ü A lõ®chelle du Pays Marennes- Oléron  
Le bus  : des liaisons de transports collectifs existantes mais peu 
adaptées  
 

Le bus est actuellement le seul moyen de transport public existant à 

lõann®e.  

 

Son organisation répond à deux objectifs :  

-le transport scolaire  

-la desserte des pôles urbains  de Saintes, Rochefort et La 

Rochelle (essentiellement pour des correspondances SNCF)  



 45 

 

Il existe 6 lignes exploitées par 3 compagnies diff érentes :  

-  La ligne 1 - liaison St Denis -Saintes (3 allers -retours/jour). 

Cette ligne est la seule à couvrir la quasi totalité du 

territoire. Trois allers -retours  supplémentaires sont assurés 

en interne au Pays mais la desserte du territoire est 

partielle. Cette ligne assure en premier lieu du transport 

scolaire et en second lieu des correspondances avec la gare 

SNCF de Saintes.  

-  La ligne 2 - service St Denis -La Rochelle (4 allers 

retours/semaine). Le Bassin de Marennes nõest pas du tout 

desservi par cette li aison. Cette ligne répond surtout à des 

besoins en d®placements hebdomadaires : acc¯s ¨ lõuniversit® 

ou aux lycées pour les pensionnaires, accès au train (départ 

dõOl®ron t¹t le lundi matin pour un retour tard le vendredi 

soir)  

-  La ligne 3 ð liaison Le Chât eau et Rochefort (7 allers -

retours/jour). Cõest la ligne la plus fr®quent®e par des clients 

autres que les scolaires (la clientèle commerciale représente 

environ 20% de la fr®quentation). Cõest aussi la ligne la plus 

performante en cadence et temps de parc ours pour accéder 

à un pôle urbain (environ 1 heure pour la liaison Le Château -

Rochefort).  
 

-  La ligne 4 - « navette TGV »  : liaison Surgères -Rochefort à 

lõann®e (3 allers-retours/jour). Cette ligne est prolongée 

jusquõau ch©teau dõOl®ron les mois de Juillet- Août, plaçant 

ainsi lõ´le dõOl®ron ¨ 4h30 de Paris. Cette navette est remise 

en cause ¨ lõheure actuelle, son exploitation est d®ficitaire 

pendant les 10 autres mois de lõann®e. 

 

-  Les lignes 5 et 6 sont des lignes exclusivement scolaires. 

Elles nõoffrent quõun aller retour par jour, dans le sens 

Royan-Rochefort pour la ligne 5 et dans le sens Marennes -

Royan pour la ligne 6 (uniquement en période scolaire)  

 

Les freins ¨ lõutilisation de ces services : 

  La desserte interne du territoire est très limitée (in suffisante 

et inadaptée)  

  Tous les bus existants ne sont pas ouverts  à tous (incohérences 

liées au mode de convention et de partage des lignes entre les 

différentes compagnies)  

  Le coût des déplacements en bus est relativement élevé (ex : 1 

aller -retour Le Château- Rochefort coûte 12,50 euros)  

  Les fréquences sont insuffisantes et les délais de parcours 

trop élevés  

  Les horaires de correspondances manquent de cohérence  

  La communication sur les possibilités de déplacement est 

diffuse et complexe  

  Les lignes nõont aucune vocation touristique si ce nõest pour les 

correspondances SNCF.  

 

Lõanalyse de ces liaisons fait donc appara´tre un certain nombre 

dõincoh®rences (les arr°ts ¨ la demande, les aller sans retour, horaires, 

é). 

Compte tenu de l'obsolescenc e du schéma de liaisons actuel, qui date de 

1987, le Conseil Général de la Charente -Maritime a lancé une étude en 

vue de la redéfinition de son réseau de bus. Le nouveau plan 

départemental interurbain, prévu d'ici 2006, devrait s'accompagner 

d'une réactual isation de l'ensemble des conventions d'exploitation avec 

les transporteurs.  

 

 

ü Les bus desservant Saint Just Luzac  
 

La commune est desservie aux points dõarr°ts suivants (les arr°ts 

diffèrent selon les lignes de bus)  :  

-  Luzac : place Jean Hay  

-  Saint Just  : place Verdun-cimetière  

-  Aéroclub  

-  Les Fontenelles  

-  Mauzac 
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La commune de Saint Just -Luzac est desservie  par les bus suivants  :  

¶ Ligne Le Ch©teau dõOl®ron ð Rochefort (gares routières et sncf) :  

-  Dans le sens St -Just -Luzac / Rochefort  : 2 fois par jour le 

matin (vers 7 heures) et en milieu de journée (13 heures 20), 

du lundi au samedi 

-  Dans le sens Rochefort / St -Just -Luzac : 3 bus le mercredi 

entre 13 heures et 4 heures, les autres jours de la semaine 

vers 18 heures puis 19 heures 30  

 

¶ Ligne Saintes -Le Château dõOl®ron :  

-  Dans le sens St -Just -Luzac / Le Ch©teau dõOl®ron (arr°t 

lycée de la mer) : 1 fois le lundi matin (vers 8 heures) et 1 

fois en milieu de journée (entre 13 heures et 14 heures), du 

lundi au samedi 

-  Dans le sens Le Ch©teau dõOl®ron / St-Just -Luzac : arrêts à 

St Just le lundi avant 7 heurs, le samedi vers 9 heures, du 

lundi au vendredi vers 8 heures 30 et vers midi (hors 

vacances scolaires)  

 

 

La mise en place de lõ"Atelier mobilit®" 

Le Bassin de Marennes compte de nombreux villages et hameaux 

dépourvus de la plupart des services. Ces hameaux sont fréquemment 

habités par des personnes de faibles ressources ne disposant d'aucun 

moyen de locomotion personnel.  

Pour pallier à ce manque de transports collectifs, un "Atelier 

mobilité" a été mis en place.  

Cet atelier permet à des personnes dépourvues de moyens de 

locomotion, d'acquérir une autonomie de déplacement pour leur projet 

d'insertion (recherche d'emploi, de stages, de logementé) en leur 

permettant de disposer d'un Cyclomoteur ou d'un vélo pour une dur ée 

variable.  

La demande doit se faire auprès de l'ANPE, de la Mission Locale 

ou de l'Assistante sociale.  

I - 6.5 -  LES PISTES CYCLABLES  ð LES SENTIERS DE 

RANDONNEE  
(Source  : SCOT Marennes-Oléron approuvé ð décembre 2005)  

 

ü Sur le Pays Marennes - Oléron  
 

Le développement de l'offre cyclable sur le Pays Marennes Oléron est 

au cïur des pr®occupations des acteurs locaux. C'est un mode de 

déplacement émergeant sur ce territoire et à forte demande, tant de la 

part des touristes que des habitants permanents pour leurs  

déplacements de proximité.  

Cette offre se structure aujourd'hui progressivement à partir de 

schémas cyclables mis en place ou projetés par les structures 

intercommunales :  

 

 

Les cyclistes, quelque soit le motif de déplacement, tendent 

généralement à privi légier les parcours les plus courts, lesquels 

correspondent aux routes départementales et communales très 

fréquentées.  

Pour améliorer les circuits cyclables et attirer les visiteurs à vélos dans 

les centres  bourgs, il appartient aux communes de réaliser le s 

aménagements complémentaires de proximité, permettant de relier leurs 

centres bourgs et équipements aux itinéraires communautaires.  

 

Les communes doivent prendre en compte les besoins des nouveaux 

habitants et des futures populations en intégrant mieux l es besoins en 

déplacements quotidiens et une pratique plus "utilitaire" du vélo 

(déplacements domicile -travail, é). 

 

Lõobjectif pour lõensemble des communes est de pr®voir dans le cadre de 

lõextension de zones constructibles et résidentielles , de plus en plus 

éloignées des centre -bourgs et pôles de commerces et de services, des 

réserves pour la mise en place de pistes cyclables sécurisées et 

confortables.  
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ü Sur la commune de Saint Just Luzac  :  
-  la configuration du centre ð pôle de commerces et de 

services, composé de deux bourgs «  coupés è par lõaxe 

routier RD 728 oblige à intégrer des principes 

dõam®nagement de la ç traversée  » sécurisés  

-  lõimportance des contraintes physiques et environnementales, 

lõactivit® agricole ç cadrent  » les possibilités de 

développement urbain en les maintenant aux abords directs 

des bourgs et de leurs extensions  : ainsi les distances entre 

futurs quartiers résidentiels et bourgs et ZA restent 

courtes et on peut intégrer des liaisons piétonnes et vélos 

permettant une meilleure intég ration des futurs habitants et 

des liaisons inter -quartiers (orientations dõam®nagement 

et/ou emplacements réservés au P.L.U.)  

 

Dans le cadre du plan de référence (achevé en 2005) et du P.L.U. des 

itinéraires -emprises ont été définies en matière de pistes cyclables, 

dans les bourgs de Saint Just (liaison entre les quartiers résidentiels et 

les principaux équipements) et de Luzac et entre les deux bourgs  :  
 

Liaisons cyclables envisagées 

 

 

 

I.6.6 -  LA VOIE FERREE  
(Source  : SCOT Marennes Oléron)  

 

Le terri toire de Marennes Oléron ne compte aucune gare. Par contre on 

en dénombre plusieurs sur les territoires limitrophes. On peut les 

dissocier en deux cat®gories en fonction de lõaccessibilit® au r®seau : 

  accès au réseau ferré régional : Rochefort, Royan, Sa ujon, 

Saintes.  

  accès au réseau national à grande vitesse : La Rochelle, 

Surgères.  

 

Les difficultés rencontrées pour accéder à ces pôles sont directement 

li®es ¨ lõorganisation du r®seau de bus. Ainsi on rel¯ve des probl¯mes 

communs :  

  horaires peu adap tés (attente de correspondances lors des 

transferts modaux, dans le sens train -bus ou bus-train, voir 

même absence de bus) 

  délais de parcours trop élevés (ex : St Denis La Rochelle en 2H 

ou St Denis dõOl®ron - Saintes en 2H)  

  desserte partielle du terri toire  

 

Il existe de nombreux pôles ferroviaires sur les territoires limitrophes 

au Pays Marennes Ol®ron mais aucun nõest accessible de mani¯re 

satisfaisante.  

 

Sur St Just Luzac la voie ferrée qui traverse la commune dans sa 

limite nord est désaffectée.  

 

La CDC du bassin de Marennes envisage dõam®nager une liaison v®los sur 

lõemprise de la voie ferr®e. 
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CIRCULATION ET DEPLACEMENTS  
LES ENJEUX DU PAYS, DE LA CDC ET DE LA COMMUNE  

 

ü Les enjeux en matière de déplacements définis au SCoT  :  
Dans un espace contrai nt et écologiquement fragile, le Pays 

Marennes Oléron est confrontée à l'urgence de faire évoluer les 

pratiques de déplacements pour favoriser son développement durable, ce 

qui passe nécessairement par un usage plus raisonné de la voiture.  

En effet, le ter ritoire semble avoir atteint un seuil maximal dans sa 

capacité d'accueil de la circulation routière.  

 

La poursuite des tendances de développement de ces 15 dernières 

années, conjuguée à l'absence de véritable offre alternative à la voiture, 

conduirait à ag graver les dysfonctionnements routiers et les nuisances 

portées sur la population, en perpétuant "l'inflation" du trafic observée 

jusqu'à aujourd'hui.  

 

Dans ce système, demande et offre de déplacement sont 

interdépendants et le "besoin routier" se nourrit de lui -même. 

 

Un des enjeux majeurs pour le territoire est donc de définir une 

politique double, de gestion des besoins actuels de déplacements et 

de maîtrise des besoins futurs, en choisissant entre une stratégie 

d'accompagnement ou bien une stratégie de rupture.  

 

Pour le Pays Marennes Oléron, les besoins à prendre en considération se 

déclinent à 2 échelles de temps :  

-  les besoins liés au projet de vie à l'année, de vie locale, 

de confort et de sécurité, de désenclavement et de 

mobilité personnelle  notamment pour les plus défavorisés, de 

traitement paysager des voies et des bourgs, é, 

-  les besoins liés à l'économie touristique,  liés à la notion de 

temps de parcours, à la régulation des pics saisonniers, à 

l'offre de stationnement, ¨ la qualit® des sites, é 

 

 

 

ü Les enjeux en matière de pistes cyclables  
La Communauté de Communes du Bassin de Marennes, s'est engagée 

dans une réflexion pour la mise en place de circuits cyclables depuis 

1997. 

Les grands principes de son futur réseau sont arrêtés et la première 

tranc he de travaux (dite "boucle opérationnelle") devrait aboutir à court 

terme.  

 

Une première boucle traversant les marais salants de la Seudre de la 

"Pointe du Chapus" (Bourcefranc) en direction de La Cayenne (Marennes) 

puis du Moulin des Loges (Saint Just Lu zac) pour rejoindre Nieulle -sur-

Seudre jusqu'à Dercie (Le Gua) est adoptée.  

 

Véritable circuit de découverte du Marais de la Seudre et lien entre les 

différentes pistes de l'île d'Oléron, des Pays Royannais et Rochefortais, 

le projet d'itinéraires cyclable s répond à un objectif de remise en valeur 

du patrimoine naturel et historique de ce territoire, dans l'optique d'un 

renforcement du tourisme.  

Les itinéraires utiliseront des chemins ou voies existants.  

Il ne s'agit donc pas de créer une piste cyclable en site propre, 

néanmoins, des aménagements seront réalisés de manière à assurer la 

continuité des itinéraires.  
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I - 7ð LES RESEAUX ð LA COLLECTE ET LE TRAITEMENT DES DECHETS  
 

I.7.1 ð LE RESEAU DõEAU POTABLE  
 

Lõalimentation en eau potable est r®alis®e sur le département par le 

Syndicat des Eaux de la Charente -Maritime qui a pour mission de 

produire et de revendre lõeau aux collectivit®s par le biais de deux 

exploitants : la Régie des Eaux et la Compagnie des Eaux de Royan.  

 

Le volume annuel dõeau potable mis en distribution sõ®l¯ve ¨ 2,6 millions 

de m3/an sur lõ´le dõOl®ron et ¨ 950 000 m3/an sur la Communaut® de 

Communes de Marennes soit un apport total de 3,6 millions de m3/an sur 

le Pays.  

Une partie de ces besoins est fournie par des ressources propres 

pr®sentes sur le territoire mais la majorit® du volume dõeau distribu® 

chaque ann®e est fournie par lõusine Sud-Charente.  

 

Sur les communes de la CdC de Marennes, aucun probl¯me dõalimentation 

en eau potable nõa ®t® relev®. 

 

Les prévisions en matière de be soins dõadduction dõeau sont  en hausse 

sur la Charente -Maritime et la capacit® dõadduction dõeau journali¯re 

n®cessite dõ°tre augment®e.  

A ce titre, le Sch®ma D®partemental de lõEau Potable adopt® en 1995 

est en cours de révision (cette procédure vise à e ngager une réflexion à 

lõ®chelle d®partementale sur les nouvelles ressources en eau pouvant 

être exploitées).  Ce sch®ma D®partemental dõeau potable a ®t® r®vis® en 

2005.  

 

La commune de Saint Just Luzac fait partie dõun syndicat intercommunal 

dõAdduction dõeau potable d®nomm® S.I.A.E.P. de CHARENTE SEUDRE ; 

 

La gestion est assurée par la REGIE DES EAUX  : R.E.S.E. et R.E.S.E. 

Agence Les Estuaires.  

 

Origine de lõeau :  

La commune de Saint Just Luzac est alimentée par le réseau primaire du 

syndicat (usine Sud Charente et Bouil de Chambon).  

 

La distribution est assurée pour la totalité de la commune par le 

r®servoir de LE PILLERIT au travers dõun r®seau de distribution dõune 

longueur de 41 kms. 

 - Trop plein    40 m NGF 

 - Volume   350 m 3 

 

La distribution est ass urée pour le secteur de LA JOSEPHTERIE par le 

réservoir de STE -GEMME et la station de surpression de ST -JUST -

LUZAC 

 - Trop plein    80 m NGF 

 - Sol    43,5 m NGF 

 - Volume   800 m 3 

 

Nombre dõabonn®s : ordinaires  : 928 (dont 125 fermés)  

                               industriels  :    6  

 

Situation actuelle  :  

- insuffisance de lõamen®e g®n®rale 

- pression en distribution faible sur lõensemble de la collectivit®, 

voire insuffisante en période de pointe sur certains secteurs  

- protection incendie par hydrant impossibl e au-delà de 

ROCHEBONNE. 

 

Projet  :  

Etude hydraulique g®n®rale (ressource, distribution) sur lõensemble du 

SYNDICAT lancée fin 2005.  
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I.7.2 ð LE RESEAU DõASSAINISSEMENT  
 

Les communes doivent °tre dot®es dõun zonage dõassainissement pr®vu 

par lõarticle 35 de la loi sur lõeau du 3 janvier 1992. Il  consiste en la 

d®limitation des zones relevant de lõassainissement individuel ou de 

lõassainissement collectif. Sur la presquõ´le de Marennes, toutes les 

communes ont un zonage approuvé ou en cours.  

 

Les eaux usées sont collectées dans un système de type séparatif sur la 

grande majorité du Pays de Marennes -Oléron.  

Ce réseau de collecte date de 20 à 30 ans selon les communes et est 

réhabilité progressivement.  

Le taux de raccordement au réseau collectif moyen est de 90 % sur 

lõensemble du Pays de Marennes-Oléron. Il est supérieur à 95 % pour 

Bourcefranc, Le Gua, Saint -Denis, Dolus, le Grandvillage -Plage, Saint-

Just -Luzac et Saint -Trojan.  

 

Description du syst¯me dõassainissement actuel 

Le syst¯me dõassainissement est actuellement commun ¨ Bourcefranc-le-

Chapus, Saint-Just -Luzac et Marennes. Le réseau de collecte des 3 

communes est raccordé à la station de traitement de Marennes.  

Lõossature du r®seau est relativement classique avec des conduites ¨ 

écoulement libre permettant la collecte des eaux usées domestiques 

exclusivement puis des pompes de reprise p ermettant de refouler les 

eaux jusquõ¨ lõunit® de traitement. Les principales caract®ristiques du 

syst¯me de collecte sont li®es ¨ lõ®tendue du r®seau (plus de 100 km de 

réseau gravitaire), un milieu sensible (marais, zones ostréicoles) et la 

mise en service dõun r®seau sous vide sur la commune de Bourcefranc-Le-

Chapus (Baie du Chapus notamment) pour la desserte dõ®tablissements 

ostréicoles.  

 
Figure 1 : Synoptique du réseau de collecte du système d'assainissement 
intercommunal  
La ma´trise dõouvrage du r®seau dõassainissement ainsi que la station 

dõ®puration de Marennes est repr®sent®e par le Syndicat des Eaux de la 

Charente -Maritime dont la commune de Saint -Just -Luzac est adhérente.  
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Zonage dõassainissement :  

Une première étude de zonage dõassainissement avait été menée en 

1994, elle nõa pas ®t® aboutie et nõa jamais fait lõobjet dõenqu°te 

publique. En 2006 une mise à jour de cette étude a été réalisée, elle a 

fait lõobjet dõune enqu°te publique fin 2006. Le zonage dõassainissement 

est annexé au présent PLU (annexes sanitaires, pièce 5d).  
 

Zone desservie  
 

Le syst¯me dõassainissement collectif dessert actuellement le bourg et 

les lieux -dits avoisinants (Cf. carte page suivante) de la commune de 

Saint -Just -Luzac. Lõensemble des habitations compris dans le zonage 

dõassainissement est raccord® au syst¯me dõassainissement. 
 

Nature des effluents collectés  
 

Les effluents dõorigine domestique exclusivement proviennent des 

habitations de la commune et du camping Séquoia Parc.  

 

Projets / tr avaux en cours  :  

 

Les effluents de la commune de Saint -Just -Luzac transitent via une 

canalisation de refoulement de diamètre 150 mm sur environ 5 

kilom¯tres, pour °tre trait®s ¨ la station dõ®puration de Marennes-

Bourcefranc. Cette longueur de réseau enge ndre un grand nombre de 

problèmes techniques en termes de temps de séjour, de septicité 

dõeffluents, de production dõH2S. De plus, le syst¯me de collecte arrive 

¨ saturation et devient incompatible avec les projets dõurbanisation de la 

commune de Saint-Just -Luzac. Les effluents de Saint -Just -Luzac 

génèrent une saturation du réseau de collecte au niveau des points bas 

de Marennes, qui dans certaines circonstances exceptionnelles peuvent 

provoquer un déversement vers le marais.  

Les côtes de Marennes sont ide ntifiées au titre du paquet européen 

hygiène (CE/854/2004) et de l'arrêté du 21 mai 1999 relatif au 

classement de salubrité et à la surveillance des zones de production et 

des zones de reparcage des coquillages vivants. Ces secteurs très 

sensibles sur le p lan de la qualité des eaux nécessitent que des mesures 

soient prises pour remédier à cette situation, qui malgré un caractère 

exceptionnel ne peut perdurer.  

 

Suite ¨ cela, le ma´tre dõouvrage, le Syndicat des Eaux de la Charente-

Maritime, a décidé de mettr e en place une nouvelle unité de traitement 

sur la commune de Saint -Just -Luzac, dõune capacit® nominale de 

5800EH.  

 

I.7.3 ð LA COLLECTE ET LE TR AITEMENT DES DECHETS  
 

La collecte  

La collecte des ordures ménagères est assurée par la communauté de 

communes de Marennes, au minimum une fois par semaine, par le biais de 

sociétés privées.  

Sur la commune de Saint Just Luzac la collecte des ordures ménagères 

sõeffectue :  

-  le mardi matin du 16 septembre au 14 juin  

-  le mardi matin et le samedi matin du 15 juin au 15 septembre  

 

Le tri sélectif a été mis en place par la Communauté de Communes de 

Marennes. La collecte des emballages recyclables secs (acier, aluminium, 

bouteilles plastiques, cartons, briques alimentaires) est effectuée au 

porte ¨ porte, ¨ une fr®quence dõenviron une fois par semaine.  

Son ramassage sõeffectue le samedi matin dans toute la commune. 

 

Le verre et les journaux sont collect®s en points dõapport volontaire 

dans des conteneur, puis recyclés.  

La collecte des emballages ménagers recyclables secs (pl astiques, 

cartons, briques alimentaires) est effectuée au porte à porte. Les 

déchets sont envoyés vers le centre de tri de Salles sur Mer pour la CdC 

de Marennes. 

La collecte des encombrants est réalisée dans des déchèteries 

localisées sur les communes de St -Just -Luzac, St -Pierre, Château 

dõOl®ron et la Br®e les Bains.  
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Les déchets verts ðpelouse sont ramassés le premier lundi de chaque 

mois. 

La collecte des d®chets inertes (gravats, b®tons, tuiles non pollu®esé) 

est effectuée par apport volontaire dans la  décharge de clase II de 

Saint -Just -Luzac « Le Bournet  ». 

 

Avant 1993, les ordures ménagères étaient entreposées directement à 

la décharge du Bournet, dans les marais, générant des dégâts importants 

sur lõenvironnement et sur la qualit® de l'eau. Avec l'aménagement de la 

déchèterie, la collecte et le recyclage ont commencé et le tonnage 

augmente d'année en année : 830 t en 1998, 1 617 tonnes en 2003. Ses 

trois salariés assurent l'accueil et l'assistance au public tous les jours 

matins et après -midis sauf le  mercredi matin et le dimanche après -midi. 

 

Le « tout venant » (1 200 t, soit 70 %), part toujours pour le site 

dõenfouissement de Cl®rac. Le reste est recycl® : cartons, ferrailles, 

verre, journaux, ®quipements ®lectroniques (TV, ordinateursé), d®chets 

to xiques (peintures, solvants), huiles de vidange, huiles de friture et 

piles. Les gravats sont stockés sur place ainsi que les déchets verts, 

pour lesquels une plate -forme de compostage est ¨ lõ®tude. 

 

Actuellement, une réflexion sur le réaménagement paysag er des abords 

de la déchetterie est en cours, et les progrès réalisés pour la mise en 

conformit® permettent dõenvisager lõobtention prochaine dõun label 

« Qualification Déchèterie  è par lõADEME. 

 

Le traitement des déchets  

Les ordures ménagères de Marennes sont envoy®es vers lõU.I.O.M. 

(Usine dõIncin®ration des Ordures M®nag¯res) dõEchillais, qui appartient 

¨ la Communaut® dõAgglom®ration du Pays Rochefortais.  

En 2002, 4500 tonnes dõO.M. y ont ®t® achemin®es pour °tre incin®r®es. 

 

Un projet de cr®ation dõusine de compostage est en cours au sein du Pays 

de Marennes-Oléron. Elle devrait permettre de valoriser les boues des 

stations dõ®puration ainsi que les d®chets verts produits sur le 

territoire.  

 

Les déchets conchylicoles  

Les d®chets ostr®icoles nõont pas de filière de collecte et de traitement. 

Les coquillages servent à la construction des lacs de tonnes ou sont 

laissés sur des terrains ostréicoles. Pour le reste, chaque producteur a 

sa propre fili¯re dõ®limination. Une ®tude, ¨ la demande de la section 

conchylicole du bassin de Marennes -Oléron est en cours pour définir le 

devenir et les possibilités de valorisation des déchets ostréicoles  
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ANALYSE DE LõETAT INITIAL  

DE LõENVIRONNEMENT 
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II.1 -  DESCRIPTION GENER ALE DU SITE  
 
 

II - 1.1 ð LE RELIEF ET LA GEOLOGIE  
 

La commune, d®limit®eõ au Sud-Ouest par la Seudre, au Nord -Est par le 

marais de Hiers -Brouage, a développé sa partie agglomérée le long des 

terres hautes.  

 

Cette configuration, de fait, lie la commune à t outes les communes 

riveraines de la Seudre, ainsi quõ¨ celles concern®es par la pr®sence du 

marais, les mesures de protection et de mise en valeur de ces espaces 

nõayant de r®alit® que par lõensemble constitu®. 

 

 

De la constitution géomorphologique de Sain t Just - Luzacé 
 

La formation de cette partie de la Charente -Maritime est assimilable à 

celle de lõensemble du Bassin Aquitain. Les mers ont envahi le Bassin 

Aquitain au cours de lõ¯re secondaire et ont d®pos® dõabondants 

sédiments qui constituent les affleu rements jurassiques de lõAunis et les 

cr®tac®s de la Saintonge. Au cours de lõ¯re tertiaire, la Seudre occupe le 

flanc Sud de lõanticlinal de Saintonge. 

 

Progressivement, lõ¯re quaternaire permet ¨ cette r®gion dõacqu®rir son 

aspect actuel mais dont lõ®volution continue.  

 

Du n®olithique ¨ lõhistoire, les mouvements de la terre et de la mer 

jouent en sens contraire, mais très rapidement du bri se dépose dans les 

vall®es de la Seudre et dans les marais de Brouage. Lõintervention de 

lõhomme va modeler ce territoire pour la production du sel. La structure 

des salines, digues de terre (les bossis) délimitant bassins et aires 

saum©tres (les jas) entour®s de canaux irrigu®s dõeau de mer, 

apparaissent dans les différents mouvements de terre qui agitent 

encore le mar ais. 

 
 

éaux points de rep¯res historiques 
Ainsi, d¯s les XI¯me et XII¯me si¯cles, sõorganisent les salines avec la 

gestion des deux marées quotidiennes, mise en place par un fantastique 

réseau hydraulique tout autour de Brouage, construit sur un amas de lest 

d®pos® par les navires afin de remonter plus l®gers jusquõ¨ Brou. Cõest 

ainsi que ce territoire dont le développement économique a reposé sur la 

production du sel, a toujours été tiraillé entre catholiques et 

protestants  : les fortifications réalisées  successivement ont pour objet 

de d®fendre autant les revenus du sel que dõ°tre une protection contre 

les Anglais. Avec Richelieu, lõorganisation de lõensemble du territoire 

dont Brouage est lõinterface, atteint son apog®e ®conomique : les 

revenus colossaux tirés du sel ont marqué cette partie de la Charente -

Maritime, de Fouras à la Seudre.  

Lõenvasement et les travaux n®cessaires ¨ sa remise en ®tat conduiront 

Colbert ¨ choisir Rochefort pour y ®difier son arsenal. Lõhistoire du sel, 

trop lourdement taxé, induira lõabandon de ces marais qui deviendront 

alors des marais «  gats ». Paludisme et insalubrité déciment alors le 

douzième de la population de Marennes à Saint Agnant. Au XIXème 

siècle, un sous-préfet de Marennes met en place un plan 

dõassainissement des salines (canal de la Charente à la Seudre) qui 

favorisera lõimplantation ult®rieure de lõostr®iculture. 
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Carte géologique ( Source BRGM) 1  : 50 000  
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II - 1.2 ð ELE MENTS METEOROLOGIQUES  
Source : UNIMA  ; mars 2006  
 

 Le climat est de type océani que à influence méditerranéenne. Il 

est caractérisé par des hivers doux avec un faible nombre de jours de 

gelée, des printemps pluvieux et des étés secs à net déficit hydrique. 

Avec 2 300 heures par an, lõensoleillement est lõun des plus ®lev® du 

littoral atlantique français. Les données suivantes proviennent de la 

station météorologique de La Rochelle.  

 

Les températures  

 La température moyenne annuelle est de 12,4° C avec des valeurs 

moyennes maximales en juillet et ao¾t de lõordre de 23ÁC et des minima 

en janvier dõenviron 3ÁC.  
 

Les précipitations  

La moyenne inter -annuelle de précipitations est de 767,4 mm  

Pluviométrie mensuelle moyenne sur La Rochelle  

 

Les vents  

 En fréquence moyenne annuelle, les vents de secteur océanique 

Sud-ouest à Nord -ouest domi nent (> 40 % des cas). Ce sont surtout des 

vents forts. Le secteur Nord -est à Sud -est (vent de terre) est un 

secteur secondaire ( º 30% des cas), dont la fréquence est importante 

pour les vents faibles à modérés. La majorité des vents de 6 à 7 

Beaufort (39 à 61 Km/h) proviennent aussi du quadrant Sud -ouest à 
Nord -ouest. 

 

II - 1.3 ð LA QUALITE DE LõAIR 
(source : SCOT approuvé, 2006)  
 

L'association Atmo Poitou -Charentes a pour mission de surveiller en 

permanence plusieurs indicateurs représentatifs de la pollut ion de lõair 

due à l'activité industrielle et aux transports, grâce à un réseau 

d'analyseurs répartis sur l'ensemble de la région.  

Il nõy a pas sur le Pays de station de mesure permanente permettant de 

caractériser la qualité de l'air actuelle. Il existe une station en milieu 

rural en Poitou -Charentes, située à Chizé (Deux -Sèvres), qui permet le 

suivi de l'exposition des écosystèmes et de la population à la pollution 

atmosphérique de fond à l'échelle régionale ; elle mesure l'Ozone. Le 

suivi montre que les  niveaux sont stables et modérés, et dépendent 

fortement des conditions météorologiques, mais qu'ils peuvent atteindre 

de vastes portions du territoire, ®loign®s des sources dõ®missions de 

polluants.  

Le Plan Régional de la Qualité de l'Air (PRQA) a été app rouvé le 15 

février 2001. Ce document de planification, d'information et de 

concertation fait ®tat dõune qualit® de lõair bonne sur Marennes Ol®ron.  

Par ailleurs, il fixe les orientations stratégiques et les recommandations 

pour augmenter les connaissances sur la pollution atmosphérique dans la 

région, limiter la pollution, et améliorer l'information du public. Les 

principales orientations sont les suivantes :  

¶ Poursuivre et diversifier la surveillance,  

¶ Ma´trise de lõ®nergie, 

¶ Agir sur le transport des march andises et sur le déplacement 

des personnes 

¶ Informer sur les émissions, sur la pollution, sur les effets de la 

pollution.  

Les principaux ®tablissements industriels ¨ lõorigine de rejets 

significatifs dans lõair ont ®t® recens®s par la DRIRE en  2001.  

Sur le Pays de Marennes Oléron, un établissement a été recensé  ; il 

sõagit de lõusine dõincin®ration dõordures m®nag¯res de Saint-Pierre 

dõOl®ron. Des travaux de mise aux normes techniques viennent dõ°tre 

réalisés notamment en ce qui concerne les émissions de fumées. 
 



 57 

 

II.2 ð LES PAYSAGES ET LES MILIEUX NATURELS  
 

 
 

 
 
 

II.2.1 -  LES MARAIS  
 

II.2.1.1 ð Le marais de la Seudre  

 

Les marais de la Seudre sont majoritairement des marais salés par 

lõinfluence quotidienne des mar®es dans son r®seau hydrographique et 

ses bassins. 

 

Ce sont des marais ò ouverts  ó sur le milieu marin, avec une forte entr®e 

dõeau sal®e dans les foss®s et un syst¯me de prise dõeau individuelle. Il 

existe différents types de marais qui se distribuent ainsi, de la Seudre 

vers les terres agric oles : 

¶ Les claires de sartières, marais proches de la Seudre, 

construites ¨ des fins ostr®icoles en avant des ò prises  ó de 

marais salant; aujourdõhui d®laiss®es en raison des difficult®s 

dõacc¯s, elles sont investies par de nombreuses ò tonnes ó de 

chasse, 

¶ Lõancien marais salicole am®nag® en claires pour lõaffinage des 

huîtres; après une période de déprise, le marais connaît un 

regain dõint®r°t li® ¨ la politique de qualification de lõhu´tre qui 

sõaccompagne dõune restructuration du territoire : 

agrandissement des claires, amélioration des accès, 

construction de hangars.  

¶ Lõancien marais salant am®nag® en foss®s ¨ poissons, surtout 

sur le fond du marais (communes du Gua, de Nieulle -sur-

Seudre)  ; ces fossés (ou viviers) aménagés où la pêche de 

lõanguille constitue une spécificité culturelle du marais de la 

Seudre, étroitement associée à un petit patrimoine 

architectural spécifique (ouvrages, petits abris et cabanes en 

pierre) et un paysage caractéristique (grande diversité des 

formes et modelés, anciens marais  salicoles réaménagés). Dans 

cette partie du marais, les prairies et les bosses sont 

exploit®es pour lõ®levage bovin extensif.  

 

Marais largement abandonné au début des années 1980 (50 % en 1984), 

une prise de conscience collective a conduit ¨ lõ®laboration dõun projet de 

réhabilitation intégrant les objectifs économiques de production de 

poissons et environnementaux de r®habilitation dõun territoire menac®. 
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Intérêt biologique  :  

La zone des marais de la Seudre, ®tendue ¨ lõestran marin comprend 19 

habita ts dõint®r°t communautaire dont 4 sont prioritaires. 

La végétation est caractéristique des milieux littoraux charentais, et 

mêle, de façon originale des groupements végétaux de milieu salé et de 

milieu doux  ; plusieurs plantes sont rares en France ou en Po itou -

Charentes, et certaines b®n®ficient dõune protection r®glementaire : 

renoncule ¨ feuilles dõophioglosse, cochl®aria dõAngleterre, la´che 

divis®e, frank®nie hirsute, renoncule de Baudot,é 

 

Du point de vue faunistique, lõoriginalit® r®side surtout dans la présence 

dõoiseaux remarquables, les anciennes salines ®tant utilis®es comme lieu 

de nidification ou de halte migratoire par plusieurs esp¯ces dõoiseaux 

rares et menac®s ¨ lõ®chelle europ®enne ; nidification de lõ®chasse 

blanche, de lõavocette, de la gorge bleue, du busard des roseaux et 

busard cendré, du circaète Jean -le-Blanc, nombreux limicoles en 

migration et anatidés en hivernage. Les boisements de chênes en 

périphérie sont des sites de reproduction pour les hérons (colonies 

parmi les plus important es de France pour lõaigrette garzette). 

 

Inventaires patrimoniaux, protections réglementaires et foncières  

Le marais de la Seudre est dans sa totalit® inscrit dans lõinventaire 

ZNIEFF (types I et II). Il fait par ailleurs partie de la ZICO ò Marais 

et estu aire de la Seudre et Oléron  ó. 

 

Il constitue une zone Natura 2000 (même périmètre que la ZICO), dont 

lõ®laboration du DOCOB est en cours. Du point de vue foncier, le CELRL a 

acquis 121 ha au Moulin des Loges (commune de Marennes), le CREN 

possédant quant à lui 62 ha  disséminés sur les communes de Marennes 

et Saint -Just -Luzac. 

 

Le territoire des marais de la Seudre est couvert par son statut 

dõEspace Remarquable du littoral, et les terres ¨ lõEst du site (la plupart 

en bordure des zones urbanisées) sont pré serv®es en tant quõEspaces 

Proches du Rivage, non-urbanisés, ceux situés au Nord Est constituant 

des coupures dõurbanisation. 

 

Etat de conservation et menaces  

Les problématiques environnementales sur ce marais sont de plusieurs 

types  : 

¶ La déprise marquée d ans les claires de sartières et dans le 

marais endigué (malgré les reprises récentes et les projets en 

cours), a pour cons®quences lõenvasement des foss®s et des 

bassins, la d®gradation de la qualit® de lõeau, lõenfrichement des 

bosses et prairies.  

¶ Le mita ge par les structures de loisirs (petits cabanons et 

plans d'eau de pêche privée)  

¶ Les restructurations ostréicoles avec agrandissement et 

approfondissement de certains bassins sõaccompagnant 

probablement dõune diminution de la biodiversit® (utilisation 

dõengins mécaniques pour la récolte en bassins)  

¶ La gestion de lõaction cyn®g®tique, 

¶ La gestion des espèces envahissantes.    

 

 

II.2.1.2 ð Le marais de Brouage  

 

Le marais de Brouage est aujourdõhui un vaste ensemble dõanciens marais 

salants, actuellement tran sformés en prairies humides, de polders 

r®cents, et dõun r®seau dense de foss®s et canaux. Il sõ®tend sur une 

superficie totale de 11.250 ha dont approximativement 4.800 ha sont 

dans lõaire du SCOT. 

 

De même que le réseau hydrographique, le sol du marais t émoigne à la 

fois de lõhistoire naturelle du site et de lõaction humaine. La surface 

r®guli¯re du marais r®sulte du remblaiement s®dimentaire de lõancien 

golfe de Saintonge, et la plupart des marais plats ont conservé ce niveau 

dõorigine. Les anciens chenaux de mar®e ont constitu® la trame dõorigine 

¨ lõint®rieur de laquelle ont ®t® mis en place les marais salants, au fur et 

¨ mesure de lõenvasement du golfe. 
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Aujourdõhui, on peut distinguer trois types de marais : 

-  Les marais plats représentent environ un t iers de la superficie du 

marais et appartiennent schématiquement à deux ensembles  : 

-  Les marais doux, en ò fond  ó de marais, essentiellement aliment®s 

par les eaux douces continentales,  

-  Les ò prises  ó ou polders littoraux, espaces conquis sur les rives 

des grands chenaux de marée.  

-  Les marais ò gats ó, anciens marais salants couvrant pr¯s des deux 

tiers de la superficie du marais, avec des formes du relief 

originales, li®es ¨ lõactivit® salicole.  

 

Marais plats et marais gats sont essentiellement exploités au jourdõhui 

pour lõ®levage et la chasse ;  

-  Les marais drain®s et cultiv®s, sur dõanciennes parcelles de marais 

plats ou laissés à l'abandon qui ont subi une restructuration 

foncière et hydraulique (comblement des fossés, création de 

drains, arasement des bos ses), conduisant ¨ la formation dõ´lots 

cultivés de 50 à 300  ha.  

-  Les marais drainés sont localisés sur les prises récentes, proches 

du rivage.  

 

 

Intérêt biologique  :  

Le marais de Brouage est surtout remarquable par sa diversité 

spécifique très élevée, pl us que par un grand nombre dõesp¯ces 

remarquables.  

 

On y trouve ainsi une végétation spécifique des marais, et des 

associations végétales variées, des sols salés, saumâtres et doux  ; la 

flore comprend plusieurs espèces rares en France ou en Poitou -

Charentes avec notamment la renoncule ¨ feuilles dõophioglosse, la 

renoncule de Baudot, la renoncule sarde, la glycérie fasciculée 

(Puccinellia fasciculata ), lõhottonie des marais (Hottonia palustris ),é 

Les espèces animales les plus remarquables sont sans doute la  loutre, la 

cistude dõEurope, tr¯s abondante ici, les batraciens comme le p®lodyte 

ponctué, la rainette méridionale, le triton marbré.  

 

Mais lõint®r°t biologique majeur est la richesse en oiseaux dõeau qui y 

trouvent des conditions favorables à leur nidifi cation, hivernage, ou 

halte migratoire. Ainsi, plus de 150 oiseaux fréquentent le marais.  

 

10 esp¯ces nicheuses sont inscrites ¨ lõannexe I de la Directive Oiseaux : 

on retiendra entre autres la nidification de la cigogne blanche, du busard 

des roseaux et busard cendré, de la gorge bleue, de la mésange à 

moustachesé 

 

Etat de conservation et vulnérabilité  

Lõenjeu principal est celui de la p®rennit® de lõ®levage (bovins); il assure 

aujourdõhui un entretien satisfaisant des prairies et permet le maintien 

de la biodiversité  ; son abandon conduirait à une fermeture de la 

végétation et un appauvrissement biologique progressif du marais.  

 

Les autres enjeux sur le marais sont :  

¶ La d®finition dõune gestion quantitative concert®e de lõeau qui 

satisfasse les différents  usagers : ostréiculteurs, agriculteurs, 

chasseurs, éleveurs, naturalistes  

¶ Le contrôle des populations des espèces invasives  ; ragondin, 

écrevisse de Louisiane, jussie, baccharis  

¶ La non-extension des cultures de maïs  
 

 

Inventaires patrimoniaux, protections  réglementaires et foncières  

 

Le marais de Brouage appartient ¨ la ZICO ò Ile dõOl®ron- Marais de 

Brouage- Saint -Agnant  ó (26 130 ha) et figure ¨ lõinventaire ZNIEFF 

(type I)  ; il fait partie du site Natura 2000 ò Marais de Brouage  ó dont 

le DOCOB nõa pas encore démarré. Il est également, au titre de la Loi 

Littoral, reconnu comme Espace Remarquable.  
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Le Conservatoire du Littoral et le Conservatoire Régional des Espaces 

Naturels m¯nent une politique active dõacquisition de parcelles dans le 

marais en vue de la constitution dõ´lots coh®rents de gestion de prairies 

humides et du réseau hydrographique  ; des conventions sont passées 

avec des ®leveurs pour lõentretien des prairies. Le CELRL poss¯de 750 

ha de marais. 

 

 

II.2.2 ð LES ESPACES AGRICOLES 
 

Le paysage des coteaux est encore largement rural ¨ lõexception des 

abords des agglomérations de Marennes, Bourcefranc -le-Chapus, Saint-

Just -Luzac et le Gua où un paysage « rurbain  » voire péri -urbain, 

sõinstalle. 

 

Les terres hautes sont exploit®es par lõagriculture depuis des siècles. 

Les fermes anciennes et des moulins à vent en témoignent. Les vignes se 

sont rar®fi®es et les agriculteurs ont su structurer lõespace en fonction 

des besoins actuels. Les agrandissements et regroupements du 

parcellaire ont été réalisés so it de fa­on individuelle, soit ¨ lõaide dõun 

remembrement comme, par exemple, à Saint -Just -Luzac (1972), Nieulle -

sur-Seudre et Saint -Sornin (1994). Le parcellaire agricole peut paraître 

morcel® par rapport ¨ dõautres r®gions, par contre, il est de qualit® en 

comparaison avec le tr¯s fort morcellement de lõ´le dõOl®ron. 

 

La composition du paysage agricole est encore diversifiée , dõune part 

grâce à plusieurs occupations du sol (céréales, oléo -protéagineux, 

prairies, vignes,é) et dõautre part, gr©ce au maintien des différents 

volumes arborescents (bois, bosquet, haie, bande bois®e,é). Ces derniers 

confèrent au paysage agricole sa profondeur de champ avec ses échelles 

variables  : 

¶ Petite, lorsque les parcelles agricoles sont des clairières 

entourées de bois et de  haies, 

¶ Moyenne, là où bois et haies sont moins présents,  

¶ Grande, notamment là où les grandes parcelles sont en contact 

avec les espaces vastes des marais  

 

 

II.2.3 ð LES COTEAUX CONSTRUI TS 
 

Le coteau correspond à un territoire relativement unique par sa po sition 

¨ savoir une sorte de lev®e de terre longue dõenviron 20 km, aux largeurs 

variables (entre 1 et 3 km), bordée de vastes marais.  

Son relief faiblement ondulé ne dépasse pas les marais de 10 à 15 m, à 

lõexception de la petite presquõ´le de Broue qui culmine à une trentaine de 

mètres au -dessus du marais.  

 

Les regroupements humains se sont constitués principalement à 

lõext®rieur des marais sur la presquõ´le. Ils forment dans lõensemble des 

agglomérations bien groupées.  

 

En effet, ici le mitage pavillo nnaire du paysage rural nõest pas une 

caractéristique , bien au contraire.  

Il en est de même pour le développement linéaire des constructions, le 

long des routes, qui est peu présent.  

 

On observe toutefois  ce type dõurbanisation sur plusieurs voies entre le 

bourg de Saint - Just et Luzac.  

 

Les agglomérations bien groupées possèdent toutes un noyau ancien qui 

est généralement «  enveloppé » par les constructions plus récentes des 

dernières décennies.  

Les caract®ristiques du paysage urbain ancien sont lõun des éléments 

d®terminants pour lõidentit® de la presquõ´le.  

En effet, le modèle des habitations individuelles au milieu de leur 

parcelle, qui domine toutes les extensions récentes, est plutôt banal 

contrairement aux constructions traditionnelles. La grande force du 

tissu ancien dépend non seulement de la diversité des bâtiments avec 

des volumes réduits et leur continuité des façades et murs de clôtures 

mais encore de lõh®t®rog®n®it® absolue des emprises publiques : peu de 

rues rectilignes mais plutôt en cour be, des largeurs de rues très 

variables, des places et placettes irrégulières.  
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Ces noyaux anciens des bourgs et hameaux font partie du patrimoine 

local, malgr® certaines impressions dõabandon ou de manque dõentretien.  

 

Lõenveloppe ¨ dominante pavillonnaire des noyaux est très présente à 

Marennes et Bourcefranc -le-Chapus.  

Ailleurs, sa présence est partielle comme à Saint -Just -Luzac et le Gua, 

ou pratiquement absente (Saint -Sornin, et plusieurs hameaux comme 

Dercie à Le Gua, Mauzac et les Touches à Saint - J ust - Luzac,é) 

 

Ainsi, de nombreuses situations existent où le tissu ancien continu est en 

contact direct avec le paysage rural environnant.  

Lõenjeu de ces franges franches est consid®rable pour lõidentit® de 

la presquõ´le. 

 

Le seul mitage correspond à ici un mitage traditionnel, à savoir celui des 

fermes ainsi que quelques ch©teauxé Parmi ces lieux b©tis, il y a de 

nombreuses constructions qui méritent une attention particulière en 

tant que patrimoine local.  

 

Les gabarits, volumes importants et les choix de s couleurs des activités 

récentes et/ou des extensions des fermes sont en décalage avec les 

volumes et matériaux traditionnels des constructions.  

Cette tendance participe au même titre que le développement de la 

maison individuelle, à un effet banalisant.   
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II.2.4 ð LES BOISEMENTS  
 

Quelques ensembles épars, observés entre St -Just -Luzac et St -Sornin sont répertoriés comme Espaces Boisés Significatifs.  

Les boisements les plus importants sont des milieux stables, gérés.  

 
(Source  : SCOT, 2006)  

Les ambiances  de clairières et de bocage sont 

présentes dans plusieurs secteurs  : au sud-est de Saint -

Sornin, entre Saint -Just -Luzac et Saint Sornin et au 

nord de Marennes.  

Cette dernière zone près de Marennes se distingue 

par sa dimension (longueur dõenviron 4 km) et par ses 

qualités  : nombreuses petites clairières agricoles, 

château de la Gataudière, le canal de la Seudre à la 

Charente, é  

Les différents volumes végétaux du coteau jouent un 

rôle important en tant que limite par rapport aux marais.  

La limite nord possè de un versant plus prononc® quõau 

sud, et elle est de ce fait marquée par un plus grand 

nombre de bois.  

 
 

Les pieds des deux versants sont souvent soulignés par des haies arborescentes. Ces deux composantes, bois sur versants et ha ies sur les pieds des  

versants, sont essentielles pour lõidentit® des deux entit®s et leurs transitions : le coteau avec ses espaces plus ou moins cloisonnés sur un léger relief et 

les grands espaces dégagés horizontaux des marais.  
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NATURE DU BOISE  

 

Ce boisement est délimité  : 

- ¨ lõouest par le canal de 

Mérignac  

- au sud par la RD 728 en 

direction de Bourcefranc -le-

Chapus. 

 

La strate arborescente est 

composée de feuillus, 

essentiellement du chêne pédonculé. 

La strate arbustive est dense. La 

lisière forestière est n ette avec les 

espaces agricoles qui la bordent.  

 

 

 

 

 

 
classement en Espaces Boisés 

(EBC) 
 

Le boisement est signalé dans le 

SCOT du Pays de Marennes 

Oléron comme « espace à 

dominante forestière à 

préserver  ». 

 

Le site faisant lõobjet du 

classement est en «  espace 

remarquable  » au titre de la loi 

littoral dõo½ la n®cessit® dõune 

mise en conformité avec la loi 

littoral et notamment les articles 

L.146.6  et R.146.1 du CU 

concernant les espaces 

remarquables  

 

 

 

 

 

 

 
NATURE DU BOISE  

 

La strate arborescente est  

composée de feuillus, 

essentiellement du chêne pédonculé. 

La strate arbustive est dense. La 

lisière forestière est nette avec les 

espaces agricoles qui la bordent.  

 

 

 
classement en Espaces Boisés 

(EBC) 
 

Le boisement est signalé dans le 

SCOT du Pays de Marennes 

Oléron comme « espace à 

dominante forestière à 

préserver  ». 
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NATURE DU BOISE  

 

La strate arborescente est 

composée de feuillus, 

essentiellement du chêne pédonculé. 

La strate arbustive est dense. La 

lisière forestière est nette avec les 

espaces agricoles qui la bordent.  

 

 

 
classement en Espaces Boisés 

(EBC) 
 

La DIREN a proposé le 

classement des espaces boisés et 

haies aux abords de la 

déchetterie.  

 

 

 

 

 
NATURE DU BOISE  

 

Petit boisement dense entre site 

des serres et habitations, en 

bord ure de marais.  

 

La strate arborescente est 

composée de feuillus,  

 
classement en Espaces Boisés 

(EBC) 
 

La DIREN a proposé le 

classement de  lõespace bois®. 
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NATURE DU BOISE  

 

Boisement dense situé en limite 

du marais au sud ouest de 

Saint -Just -Luzac. 

Pr®sence de foss®s et dõune 

végétation caractéristique des 

milieux frais et humides.  

Le boisement est composé 

essentiellement dõormes et de 

frênes en taillis. Les troènes 

sont nombreux en lisière 

forestière. Dans les terrains 

plus secs, on retrouve du c hêne 

pédonculé. 

Les haies le long du chemin sont 

constituées de frênes.  

Une caravane est présente au 

sein du boisement. Lõacc¯s est 

fermé par un portail.  

 

 
classement en Espaces Boisés (EBC)  

 

Le boisement est, en partie, signalé dans le 

SCOT du Pays de Marennes Oléron comme 

« espace à dominante forestière à 

préserver  ». 

 

Le site faisant lõobjet du classement est en 

« espace remarquable » au titre de la loi 

littoral dõo½ la n®cessit® dõune mise en 

conformité du boisement avec la loi littoral 

et notamment les  articles L.146.6  et R.146.1 

du CU concernant les espaces remarquables.  

 

Ce boisement est également un «  biotope ð

relais  » potentiel pour les espèces animales 

voulant passer dõun marais ¨ un autre depuis 

les terres hautes agricoles.  

Il apporte aussi de la  variété dans les 

paysages de Saint -Just -Luzac. 

 

 

 

 

 

 

 

NATURE DU BOISE  
 

-  Le boisement  assure la 

continuité du «   Petit  Bois » 

englobant le château «  la 

Josephtrie  ». 

-  Il est délimité au nord par la 

RD 241 E1 et au sud par la RD 

728.  

-  Il  est compos® dõessences 

variées de feuillus  : frênes, 

peupliers, chênes en bord de 

route, etc.  

-  La strate arbustive est 

dense et diversifiée.  

classement en Espaces Boisés (EBC)  
 

Lõensemble des boisements de ce secteur est 

identifié dans le SCOT du Pays Marennes 

Olér on comme des « espaces à dominante 

forestière à préserver  » et «  zone principale 

de connexion biologique ». 

 

Classement de lõespace bois® en EBC pour : 

- préserver la continuité du boisement déjà 

classé en EBC, 

- maintenir le corridor écologique entre les 

marais de la Seudre et le marais de Brouage.  
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NATURE DU BOISE  
 

Boisement situé au lieu dit «  les 

Sausades è ¨ lõest du ç Petit Bois  ». 

Il sõagit dõun boisement h®t®rog¯ne : 

nombreuses essences de feuillus, 

friches boisées dans certains 

secteurs is sus de lõabandon 

progressif de lõactivit® agricole. 

La strate arbustive est dense.  

Présence de détritus en nombre 

important. Lõacc¯s est actuellement 

fermé par des tas de terre.  

La strate arborescente est 

constituée en majorité de chênes.  

Dans la strate ar bustive, on trouve 

du Cornouiller sanguin, du Troène, de 

lõAjonc, du Prunellieré 

classement en Espaces Boisés (EBC)  
 

Le boisement est identifié dans le SCOT 

du Pays de Marennes Oléron comme 

« espaces avec des qualité agricoles et/ou 

ostréicoles et des inté rêts écologiques et 

/ ou paysager à préserver  ». 

 

Ce boisement est également un «  biotope 

ðrelais  » potentiel pour les espèces 

animales voulant passer dõun marais ¨ un 

autre depuis les terres hautes agricoles.  

 

Il apporte aussi de la variété dans les 

paysages de Saint -Just -Luzac. 

 

 

 

 

 

 

NATURE DU BOISE  
 

Espaces boisés composés de 

plusieurs petits bois  de 

feuillus (frênes, chênes)  : Bois 

des vachettes, bois du chemin 

vert, Bois du Cormier, la 

Charbonnière, Grand Fief des 

Touchesé 

 

Les lisières forestièr es sont 

nettes avec les espaces 

agricoles qui les bordent. La 

strate arbustive est dense  : 

présence de noisetier, fragon, 

prunellier, etc. Les bois 

forment des taillis vieillis.  

 

classement en Espaces Boisés (EBC)  
Lõensemble des boisements de ce secteur est 

identifié dans le SCOT du Pays Marennes Oléron 

comme des « espaces à dominante forestière à 

préserver  » et «  zone principale de connexion 

biologique » ; les boisements sur plateaux sont 

lõhabitat dõune flore et dõune faune plus communes que 

celles des marais et vasières. Ils jouent cependant un 

rôle fonctionnel important de connexion entre les 

différents marais pour de nombreuses espèces 

animales. 

Classement des espaces boisés en EBC pour : 

- préserver la continuité du boisement déjà classé 

en EBC, 

- mainteni r le corridor écologique entre les marais  

de la Seudre et le marais de Brouage  

- conserver ces boisements significatifs en tant 

que coupures dõurbanisation, 

- préserver la diversité des paysages agricoles  
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NATURE DU BOISE  
 

Boisement situé aux abor ds du lieu 

dit «  la Grande sablière  è, ¨ lõEst 

de Saint -Just -Luzac. 

 

Il est constitué de feuillus, 

essentiellement des frênes et 

quelques chênes. 

 

La lisière forestière est dense. 

Pr®sence dõajoncs dans la strate 

arbustive.  

 

classement en Espaces Boisés (E BC) 
 

Lõensemble des boisements de ce secteur est 

identifié dans le SCOT du Pays Marennes Oléron 

comme des « espaces à dominante forestière à 

préserver  » et «  zone principale de connexion 

biologique ». 

 

Classement de cet espace boisé en EBC pour :  

- maintenir  le corridor écologique entre les 

marais  de la Seudre et le marais de Brouage  

- préserver la diversité des paysages agricoles  

 

 

 

 

 
 

 

 

 

NATURE DU BOISE  
 

 

Boisement  de feuillus situé en 

lisière du marais de Brouage au lieu 

dit «  Prise de Belleville  ». 

La strate arborescente est 

composée principalement de chênes 

pédonculés. On rencontre 

sporadiquement le chêne vert.  

La strate arbustive est dense et 

variée  : troène, noisetier, 

cornouiller sanguin, aubépine, 

fragon, lierre, etc.  

 

La lisière forestière est nette avec 

les espaces agricoles et le marais 

de Brouage. 

Pr®sence dõune forte d®clivit® au 

fur - et - ¨ mesure que lõon 

sõapproche du marais 

 

classement en Espaces Boisés (EBC)  
 

Lõensemble des boisements de ce secteur est 

identifié dans le SCOT du Pays Mare nnes Oléron 

comme des « espaces à dominante forestière à 

préserver  » et «  zone principale de connexion 

biologique ». 

Les boisements sur plateaux sont lõhabitat dõune 

flore et dõune faune plus communes que celles des 

marais et vasières. Ils jouent cependant  un rôle 

fonctionnel important de connexion entre les 

différents marais pour de nombreuses espèces 

animales. 

 

Classement des espaces boisés en EBC pour : 

- préserver la continuité du boisement déjà 

classé en EBC, 

- maintenir le corridor écologique entre les 

marais  de la Seudre et le marais de Brouage  

- préserver la diversité des paysages agricoles  
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NATURE DU BOISE  
 

Boisements situés de part et 

dõautre de la RD 728 en direction 

de Saint -Sornin.  

 

Ils sont constitu®s dõessences 

variées de feuillu s : 

- essentiellement des chênes et  

des  frênes et dans une 

moindre mesure des acacias 

dans la strate arborescente,  

- des noisetiers, du fragon des 

ajoncs, du troène, du lierre, 

des foug¯res, etcé dans la 

strate arbustive. Celle -ci est 

dense. 

 

La lisière fore stière est nette.  

 

classement en Espaces Boisés (EBC)  
 

Le boisement est identifié dans le SCOT du Pays 

de Marennes Oléron comme «  espaces avec des 

qualité agricoles et/ou ostréicoles et des intérêts 

écologiques et / ou paysager à préserver  ». 

 

 

Ce boisement est également un «  biotope ðrelais  » 

potentiel pour les espèces animales voulant passer 

dõun marais ¨ un autre depuis les terres hautes 

agricoles.  

 

Il apporte aussi de la variété dans les paysages de 

Saint -Just -Luzac. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

NATURE DU BOISE  
 

Boisement longeant la RD 728 au 

sud de Saint -Just -Luzac, à 

proximité du lieu dit «  Cablanc ». 

Taillis sous futaie vieilli avec peu 

de grands sujets  

Dominance du chêne pédonculé 

dans la strate arborescente  

Présence de quelques chablis au 

sein du bois. 

La str ate arbustive est dense et 

variée (aubépine, fragon, 

prunellier, fougères, etc.).  

 

classement en Espaces Boisés (EBC)  
 

Ce boisement est identifié dans le SCOT du Pays 

Marennes Oléron comme des «  espaces à 

dominante forestière à préserver  ». 

 

Classement de cet espaces boisé en EBC pour : 

- maintenir un «  biotope relais  » et conforter le 

corridor écologique entre les marais  de la 

Seudre et le marais de Brouage  

- conserver ces boisements significatifs en tant 

que coupures dõurbanisation, 

- préserver la diversité de s paysages agricoles 
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NATURE DU BOISE  
 

Boisement longeant la RD 241 au sud 

de Saint -Just -Luzac en direction de 

Luzac. 

Alternance de zones de taillis et de 

Taillis sous futaie vieillie  avec peu de 

grands sujets. La lisière forestière  en 

bordur e du marais est progressive  : 

des bosquets dõarbustes grandissent ¨ 

proximité du bois et évoluent 

progressivement vers de la friche 

arborée.  

 

Dominance du chêne pédonculé dans la 

strate arborescente. Présence de 

quelques frênes.  

Présence de quelques chablis au sein 

du bois. 

La strate arbustive est dense.  

 

classement en Espaces Boisés (EBC)  
 

Le boisement est identifié dans le SCOT du 

Pays de Marennes Oléron comme « espaces 

avec des qualité agricoles et/ou ostréicoles et 

des intérêts écologiques et / ou paysa ger à 

préserver  ». 

 

 

Ce boisement est également un «  biotope ð

relais  » potentiel pour les espèces animales 

voulant passer dõun marais ¨ un autre depuis les 

terres hautes agricoles.  

 

Il apporte aussi de la variété dans les paysages 

de la commune. 

 

 

 

 

 

 

NATURE DU BOISE  
 

Boisement longeant la RD 241 au sud 

de Saint -Just -Luzac à proximité de 

Luzac. 

Alternance de zones de taillis et de 

Taillis sous futaie vieillie . 

 

Dominance du chêne pédonculé et du 

frêne dans la strate arborescente. 

Présence de quelques pins en bordure 

de zone urbaine.  

La strate arbustive est dense.  

 

classement en Espaces Boisés (EBC)  
 

Ce boisement est identifié dans le SCOT du 

Pays Marennes Oléron comme des « espaces à 

dominante forestière à préserver  ». 

 

Classement de cet espaces boisé e n EBC pour : 

- maintenir un «  biotope relais  » et 

conforter le corridor écologique entre les 

marais  de la Seudre et le marais de 

Brouage 

- conserver ces boisements significatifs en 

tant que coupures dõurbanisation, 

- préserver la diversité des paysages 

agricole s 
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Les classements concernent les espaces boisés les plus 

significatifs de lõ®troit plateau agricole entre les marais de 

la Seudre et de Brouage.  

 

Le PLU prot¯ge ainsi lõint®gralit® des plus grands massifs 

alors que le POS pr®c®dent nõen prot®geait que la moitié. Il 

respecte en cela la carte des espaces à dominante 

forestière à préserver du SCOT du Pays Marennes -Oléron.  

Ces bois qui soulignent les coupures dõurbanisation, jouent 

également le rôle de corridor écologique entre les marais de 

Brouage et de la Seudre.  

 

En outre, suite à la consultation des services et après 

validation en commission départementale des sites, le 

classement en EBC a été étendu aux haies et quelques bois 

de petite dimension.  

 

En effet les haies et boisements qui soulign ent la transition 

entre les coteaux agricoles et les marais assurent plusieurs 

fonctions (qualification de la transition paysagère, épuration 

de lõeau du plateau agricole, lutte contre lõ®rosion, corridor 

écologique) qui justifient leur protection.  

 

De plus le marais de Brouage fait lõobjet dõune proc®dure de 

classement au titre de lõarticle L341-1 et suivants du code 

de lõenvironnement dont le p®rim¯tre inclut le coteau 

agricole jusquõ¨ la RD241 au nord de Saint Just et jusquõ¨ la 

RD18 et au VC9 au sud de Saint Just.  

 

Sur le plateau agricole, le réseau de haies doit être 

conforté pour maintenir les corridors écologiques identifiés 

dans le SCOT du Pays Marennes-Oléron.  

 

 

Photos DIREN  
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La protection au titre de l'article L.130 -1 du Code de 

l'Urbanisme e st donc étendue  : 

¶ ¨ lõensemble des haies, y compris celles ¨ conforter, 

sur le plateau agricole, sauf celles qui soulignent les 

talus de lõancienne voie ferr®e,  

¶ à quelques petits bois, notamment autour des lieux 

dits  : la Métairie de Fond Durand, Touche, Pré de 

Redoux, é 

¶ aux arbres remarquables de la commune.  

 

 

 

 

 

Les propositions ci -contre (source DIREN , présentation en 

commission départementale des sites, 15 décembre 2006)  

sont intégrées au PLU.  

 

 

La superficie des EBC passe de 123 ha au POS à 290 ha 

au PLU. 

 

Les espaces verts, plantations en mail ou sur les places du 

centre bourg de St Just sont protégés par la 

légende »espaces verts protégés  » et par les dispositions 

des orientations dõam®nagement (issues du plan de 

référence)  ; leur classement en EBC r isquerait dõemp°cher 

lõam®nagement et la valorisation des espaces publics (voir 

orientations dõam®nagement). 
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II.2.5  -  LES ENTITES PAYSAGERE S ð ELEMENTS 

DõIDENTITE ET DE BANALISATION DU TERRITO IRE 

IDENTIFIES PAR LE SC OT 
 

II.2.5.2 -  Les entités paysagères  
 

 
 

 

ELEMENTS DõIDENTITE DU TERRITOIRE 

 
 

ELEMENTS DE BANAILITE DU TERRITOIRE  

 
 


